


Note de la redaction 
En confirmant, en juin dernier, l'obligation 
constitutionnelle du Manitoba de faire usage du 
franc;ais et de l' anglais dans l' adoption, l'impression 
et la publication de ses lois ainsi que dans la 
redaction des archives, proces-verbaux et jour
naux de son Assemblee legislative, la Cour 
supreme du Canada a creve un abces d'une gravite 
sans precedent dans lbistoire recente du pays. 
De par son intensite et sa vehemence, ce debat 
linguistique hautement politise n'est pas sans 
rappeler les evenements tumultueux de 1976, 
alors que le pays etait aux prises avec la crise du 
« franc;ais dans l'air ». 

Aussitot le jugement rendu, nous avons invite les 
principaux interesses ainsi que deux eminents 
observateurs de l'exterieur de la province a com
menter les evenements recents et a evaluer leurs 
repercussions a long terme. A. notre avis, leurs 
articles reunis constituent un document precieux 
pour ceux et celles qui cherchent a comprendre 
les divers aspects de cette question fort complexe. 

Ce numero special s' ouvre sur une chronologie 
preparee par Fred Youngs, chroniqueur politique 
au Winnipeg Free Press. Suivent des articles des 
principaux acteurs du drame : MM. Howard 
Pawley, premier ministre du Manitoba; Gary 
Filmon, chef de l'opposition; et Real Sabourin, 
president de la Societe franco-manitobaine. Leurs 
observations respectives offrent des vues fort 
differentes de la partie qui s'est jouee sur l'echi
quier politique et juridique du Manitoba au cours 
des cinq dernieres annees. 

Le dossier linguistique du Manitoba ayant 
incontestablement revetu un caractere national 
nous avons cru opportun de vous presenter deux 
mitres commentaires : l'un de M. Jean-Louis Roy, 
directeur du journal Le Devoir et personnalite tres 
ecoutee au Quebec; l' autre de M. William Thorsell, 
un Canadien de l'Ouest qui a travaille au Edmon/on 
Journal avant de se joindre a l'equipe du Globe and 
Mail. Le tout est ponctue de caricatures qui ne 
craignent pas !'irreverence. 

En dernier lieu, nous tenons a souligner que notre 
decision de publier une version abregee du juge
ment de la Cour supreme plutot que le texte 
original de 88 pages repose sur des considerations 
d'espace, et ne vise pas au crime de lese-majesle. 
Nous voulions tout simplement dormer a nos 
lecteurs et lectrices un aperc;u de cette decision 
historique, qui est le complement des jugements 
rendus en 1979 dans les affaires Forest et Blaikie 
(Langue et sodete, n° 2, ete 1980). 
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En 1870, la majorite (francophone) a estime normal d'assurer 
le respect des droits linguistiques de la minorite (anglophone). Vingt 
ans plus tard, la situation s'etant inversee, la nouvelle majorite choisit 
de revoquer /es droits de la minorite. Apres 95 ans d'une Jutte opiniatre, 
bien qu'inegale, la Gour supreme vient de rappeler a taus que 
la democratie se fonde aussi sur le Droit. 

II etait une fois, au Manitoba ... 

FRED YOUNGS 

Chroniqueur politique au Wi1111ipeg Free Press, M. Fred 
Youngs s'est particulierement interesse au dossier linguis
tique. II a fait preuve en ce dornaine d'un talent qu'on ne 
lui reconnait pas au hockey. Sa femme Janet et son fils 
Kyle n'en derneurent pas rnoins ses fideles supporteurs. 

n declarant invalide, en juin dernier, 95 ans 
de legislation manitobaine redigee unique
ment en anglais, la Cour supreme du Canada 
ajoutait une nouvelle scene a la piece qui 
tient l' affiche depuis pres de cent ans au 

theatre politique de la province. Curieusement, l'arret 
qui a amene le Manitoba au bard du chaos juridique 
aura peut-etre ete le rebondissement le mains drama
tique de l' episode tumultueux et dechirant qui a 
marque !'evolution recente de la societe manitobaine. 
En fait, ce fut l'aboutissement d'une serie d'evene
ments qui avaient paralyse le gouvernement, ebranle le 
systeme parlementaire, declenche une opposition 
publique violente et suscite !'intervention de toute la 
classe politique, du premier ministre au simple depute. 
De vieilles allegeances eclaterent et la reputation de la 
province, qui se £latte de son ouverture envers les 
diverses communautes ethniques et culturelles, en fut 
ternie. 

Les luUes politiques et la guerilla judiciaire 
Ce n' etait pas la premiere fois, cependant, que la 
question linguistique deconcertait les hommes poli
tiques manitobains puisque les droits linguistiques 
nourrissent un debat incessant depuis pourrait-on dire 
l'entree de la province dans la Confederation en 1870; 
et cela en vertu d'un acte qui avait entre autres pour 
objet de proteger les droits de la minorite anglophone. 

En mains de vingt ans, l'element francophone etait 

passe du statut de faible majorite a celui de minorite, 
au point qu' en 1890, l' Assemblee legislative adoptait 
l'Official Language Act. Cette loi abolissait les garanties 
prevues a l' article 23 de l' Acte du Manitoba qui, tout 
comme l' Acte de l'Amerique du Nord britannique, obligeait 
l' Assemblee legislative a adopter et a publier ses lois 
ainsi que taus ses documents officiels dans les deux 
langues, et attribuait au frarn;:ais et a l'anglais un statut 
egal a l' Assemblee legislative et devant les tribunaux. 
Un nouveau coup fut porte au statut du fran~ais au 
Manitoba en 1916, alors que l' Assemblee legislative 
faisait de l' anglais la langue exclusive de l' enseigne
ment, ce qui toutefois n' a pas empeche les enseignants 
et les eleves de continuer de faire usage du fran~ais, en 
secret et illegalement. Bien sur, la communaute franco
phone s'eleva contre !'Official Language Act, estimant 
que cette loi etait inconstitutionnelle. Celle-ci fut 
contestee deux fois devant les tribunaux manitobains 
(en 1892 et en 1909), et declaree inconstitutionnelle a 
chaque fois. Pourtant les gouvernements successifs ne 
tinrent aucun compte de ces jugements et adopterent 
des lois qui contrevenaient a la Constitution de la 
province; on peut meme se demander s'ils connais
saient seulement l' existence de ces decisions. 

11 s'ecoulera soixante-sept ans avant qu'une nouvelle 
attaque soit portee contre la Loi de 1890 devant les 
tribunaux de la province. Leur jugement confirma les 
decisions anterieures, et fut encore une fois ignoree 
par le gouvernement. Cette fois-ci, Georges Forest, un 
agent d'assurances de Saint-Boniface, porta sa cause 
jusqu'a la Cour supreme qui, le 13 decembre 1979, 
declara a l'unanimite que l'Official Language Act etait 
invalide. 

La contravention etablie uniquement en anglais sur 
laquelle reposait la contestation de M. Forest est sans 
doute la plus onereuse qui ait ete infligee dans la 
province, car le gouvernement conservateur de Sterling 
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Lyon se vit oblige par l'arret du 
tribunal d' en tamer la tache ardue 
et couteuse consistant a traduire 
les 4 500 lois de la province. 

D'autres faits qui allaient toucher 
profondement le Manitoba se pro
duisirent a l'ete 1980. L'agent de 
Winnipeg qui infligea a l'avocat 
Roger Bilodeau une contravention 
pour exces de vitesse redigee en 
anglais ne pouvait sans doute ima
giner qu'il posait la un geste 
historique. 

Le contrevenant, un homme pose 
qui enseigne aujourd'hui a l'Uni
versite de Moncton, se fonda sur 
cette contravention pour contester 
le Code de la route et la Loi sur les 
poursuites sommaires et, indirecte
ment, pour mettre en cause la 
validite de toutes les lois unilin
gues adoptees depuis 1890. 

Une foire 
d'empoigne 
Les evenements qui ont ramene la 
question devant la Cour supreme 
debuterent peu a pres l' arrivee au 
pouvoir du Nouveau parti demo
cratique dirige par Howard Pawley 
en novembre 1981. Le procureur 
general, Roland Penner, inquiet des 
repercussions que pourrait avoir 
l' affaire Bilodeau si elle etait cou
ronnee de succes, engagea des 
negociations avec la Societe Franco
Manitobaine (SFM) - organe poli
tique des Francophones de la 
province - afin de desamorcer la 
contestation. Le gouvernement 
exprimait ainsi sa crainte de voir la 
haute cour declarer invalides toutes 
les lois du Manitoba. Cette even
tualite faisait naitre le spectre, 
assez lointain a vrai dire, d'un 
chaos juridique; or M. Penner, en 
tant que procureur general, ne 
pouvait courir ce risque. 

L' arrangement avec la SFM etait 
fort simple : l'Etat inscrirait dans 
l' Acte du Manitoba des garanties en 
faveur des droits de la minorite 
francophone, notamment en 
matiere de services. En echange, 
M. Bilodeau - qui n' etait pas par
tie a l' entente - abandonnerait sa 
cause. En outre, seulement 450 des 
4 500 lois manitobaines seraient 

traduites. Cela convenait bien a la 
SFM, qui attachait plus de prix a 
des services utiles qu' a des ver
sions fran~aises de lois desuetes ou 
rarement appliquees. 

Cette entente sur un amendement 
a la Constitution, a laquelle sous
crivait le gouvernement federal, 
comportait par ailleurs une contri
bution financiere d'Ottawa pour la 
traduction et son concours pour le 
recrutement de traducteurs 
juridiques. 

Tout au long de la controverse 
linguistique, on reprocha frequem
ment au gouvernement du Mani
toba de ne pas reussir, selon toute 
apparence, a maitriser la situation. 
En fait, il n' arrivait meme pas a 
faire connaitre ses propositions 
comme ill' entendait. Dans un dis
cours prononce a Winnipeg, qui 
contribua a faire perdre a la pro
vince toute initiative quant au 
calendrier des evenements, 
l' ex-premier ministre Trudeau feli
cita le Manitoba de l' accord conclu, 
avant meme que celui-ci n' ait ete 
rendu public. Ces propos - tenus 
en fran~ais seulement - auront 
cependant echappe a la plupart des 
medias. 

L'incident toutefois etait typique 
de ce qu'on qualifiait d'influence 
indue de l'Est, et dont s'indi
gnaient beaucoup de Manitobains. 
Sans doute l'intention de M. Tru
deau etait-elle bonne et ses propos 
flatteurs; mais cette intervention, 
comme toutes celles qu'Ottawa £era 
par la suite, n' aura aucun effet sur 
l'issue du debat. Quatre jours plus 
tard, soit le 20 mai, M. Penner 
deposait la resolution a l' Assem
blee legislative. C'etait une occa
sion, disait-il, de donner l' exemple 
a taus les Canadiens en matiere de 
droits linguistiques. L'eloquent 
ex-professeur de droit soutenait par 
ailleurs que c' etait la une solution 
plus pratique a un probleme en 
souffrance depuis longtemps que 
de traduire des lois desuetes. 

M. Penner avait fait parvenir des 
copies de la proposition a Ster
ling Lyon et aux conservateurs, qui 
ne daignerent pas la commenter 

avant qu' elle ne soit presentee en 
Chambre. Des que l'amendement 
fut depose, l' ex-premier ministre 
ouvrait les hostilites, affirmant que 
le projet diviserait la province. 
L'Opposition conservatrice se fon
dait sur l' argument que le mot 
« shall » contenu dans l' article 23 
etait indicatif et non imperatif, que 
la Loi de 1980 (bill 2) qu'ils avaient 
fait adopter pour faciliter la traduc
tion etait une solution suffisante au 
probleme constitutionnel, et que, 
de toute fa~on, la contestation de 
M. Bilodeau allait echouer. Les 
conservateurs, declara M. Lyon, ne 
s' opposaient pas a l' extension des 
services, mais estimaient que ceux
ci ne devaient pas faire l' obj et 
d'une garantie constitutionnelle, ce 
qui les soustrairait du champ de 
competence de l' Assemblee legisla
tive pour les faire passer a celui des 
tribunaux. L' opinion publique ne 
tarda pas a s' echauffer. Le 15 juin, 
Patricia Maltman, de Winnipeg, 
lan~a une campagne en faveur 
d'un referendum municipal sur la 
resolution. L' ancien president pro
vincial du NPD, William Hutton, 
compte parmi ceux qui se rallierent 
a elle. 

Le coup des sonneries etait un 
avertissement. Dans !'arsenal des 
tactiques parlementaires, c'est la 
ce qu'on appelle un « howitzer». 

Deux jours apres que Mme. Malt
man eut annonce sa campagne, les 
conservateurs quittaient la Cham
bre, laissant les sonneries 
d' appel au vote resonner pendant 
90 minutes. L'Opposition s'irritait 
devant l'intransigeance du gouver
nement au sujet de l'amendement, 
et devant son refus de le soumettre 
a l'examen d'un comite de 
l' Assemblee legislative qui siegerait 
entre les sessions. 

Le coup des sonneries etait un 
avertissement. Dans !'arsenal des 
tactiques parlementaires, c' est la ce 
qu' on appelle un « howitzer » : a 
l' assemblee manitobaine, les son
neries qui appellent les deputes au 



vote ne peuvent etre arretees sans 
l'accord des whips des partis. Cette 
tactique permit done a vingt-trois 
deputes conservateurs de tenir en 
echec les trente-deux deputes 
ministeriels. 

M. Pawley eut egalement a subir la 
rebellion de l'un de ses deputes. 
Russell Doern, ex-minisfre clans le 
cabinet de M. Schreyer qui avait 
revele publiquement son opposi
tion au projet, quitta le caucus le 
22 juin, mais resta membre du 
parti jusqu' en mars 1984. 

M. Doern, qui avait fait la lutte a 
Howard Pawley pour la direction 
du parti, donna a l' opposition 
publique sa premiere tribune en 
menant un vote d' essai par le biais 
de coupons clans les journaux, qui 
se solda par une reponse uniforme
ment defavorable aux propositions 
de M. Pawley. A la fin de juin, le 
rythme des evenements s' accelera 

MANITOBA 

Mallette, The Glob,• and Mail. 

et l'acrimonie s'intensifia de toutes 
parts. Apres avoir promis des 
audiences exhaustives, M. Penner 
declara qu'il envisageait de modi
fier le projet de resolution. C' etait 
reconnaitre pour la premiere fois 
que le gouvernement etait en diffi
culte. La declaration de M. Penner 
suscita une mise en garde de la 
part du president de la SFM, 
M. Leo Robert : son association 
n' accepterait aucun changement 
important. 

En juillet, le climat a l' Assemblee 
legislative s' etait aigri sensiblement; 
il devenait evident que la question 
linguistique allait entrainer des 
dechirements. Un depute conser
vateur en vue fut expulse le 
19 juillet pour avoir declare que 
M. Pawley trompait la Chambre. 
Le lendemain, un autre depute 
conservateur aurait appele « Kermit 
the Frog » un modeste depute 
ministeriel francophone. 
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Le 22 juillet, le gouvernement sou
mit son projet a un comite, mais 
les conservateurs persisterent a exi
ger des audiences intersessionnel
les. Pour montrer leur mecontente
ment, ils laisserent les sonneries 
retentir toute la nuit du 28 juillet. 
Ils userent du meme procede pen
dant vingt heures lorsque M. Lyon 
fut expulse a la veille du long 
week-end d'aout. Le 12 du meme 
mois, huit jours apres que les 
sondages eurent revele l' opposition 
des municipalites a son projet, et la 
Chambre etant paralysee, le gou
vernement consentit a tenir des 
audiences entre les sessions clans 
tout le Manitoba. Cette decision 
faisait partie d'un marche qui per
mettait de poursuivre les debats 
sur toutes les questions autres que 
l' amendement constitutionnel, et 
qui fixait une limite de deux 
semaines aux sonneries d'appel 
pour chaque vote. La session, qui 
avait debute en decembre 1982, fut 
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ajournee le 18 aout apres avoir dure 
le temps record de 134 jours. 

Le fosse 
s' elargit encore ... 
Apres la Pete du Travail, les depu
tes reprirent le collier pour les 
audiences du comite, qui durerent 
jusqu' au 4 octobre et eurent lieu 
clans huit villes du Manitoba. 

A l' ouverture des audiences, 
M. Penner proposa les change
ments suivants a l'amendement 
constitutionnel : modification de 
!'introduction declarative; exclusion 
des municipalites et des conseils 
scolaires; redefinition de l' expres
sion« demande importante », pour 
ce qui est de determiner les ser
vices. La SFM, quoique mecon
tente, ne retira pas son appui au 
projet. Bien que la resolution ait 
ete edulcoree, les audiences du 
comite firent ressortir l'ampleur,de 
l' opposition aux projets du gouver
nement. Les premieres.allegations 
de fanatisme Jirent surface, alors 
que taus ceux qui prenaient la 
parole, dont ban nombre de politi
ciens ruraux, condamnaient l'un 
apres l'autre les propositions. Les 
principales objections avaient trait 
aux couts et a la crainte que les 
municipalites ne soient eventuelle
ment engagees malgre elles. 

Trois jours plus tard - apres que 
les sonneries d'appel au vote 
eurent resonne pendant 263 
heures d'affilee - l'Assemblee 
legislative fut dissoute, amenanf le 
refrait du projet linguistique. 

Le gouvernement et la SFM connu
rent un ban moment le 27 septem
bre : 2 100 Francophones se reuni
rent ce jour-la a Sainte-Anne, 
chantant et agitant des drapeaux. 
Ils etaient venus par autobus de 
toute la province pour manifester 
leur appui a la resolution et a 
Leo Robert, cet enseignant a la 
forte barbe, d'une politesse inde
fectible, qui se tenait au premier 
rang depuis le debut de la bataille. 

De toute evidence, /'opinion 
publique etaif contre le NPD; 
mais les conseniateurs pouvaienf 
craindre la puissance montante de 
Grass Roofs et des groupements 
de droite. Pour consenier la faveur 
de ce corps electoral, ils ne 
pouvaient se permeftre d'arreter 
les sonneries. 

Alors meme que les audiences se 
deroulaient, le conseil municipal 
de Winnipeg debattait peniblement 
l'idee singuliere d'un referendum 
sur les droits des minorites. Lancee 
par Patricia Maltman, elle avait 
obtenu l'appui de conseillers de 
toutes tendances, dont certains 
s'inquietaient a la pensee d'avoir a 
se prononcer sur la question du 
fram;ais en ,_pleine campagne 
electorale. 

Le referendum etait loin de faire 
l'unanimite. En fait, le principe en 
fut approuve le 14 septembre seule
ment, lorsque le maire, Bill Norris, 
mit a profit son droit d' exiger un 
second vote pour rompre l' egalite 
au conseil. Eut-il vote autrement, 
l' election de Winnipeg n' aurait pas 
ete plus marquante que n'importe 
quelle autre. 

Manitoba 23, un des rares groupes a 
accorder un appui public au gou
vernement mobilisa durant la 
Campagne referendaire diverses 
minorites ethniques en faveur du 
non. (La question etait libellee de 
telle sorte que les adversaires du 
projet devaient repondre par oui et 
ses partisans par non.) 

Les efforts de Manitoba 23, qui 
incluaient notamment une cam
pagne de publicite, s' accordaient 
bien aux activites de la SFM, qui 
organisa un mouvement tres bien 
pense pour inciter au vote ceux qui 
etaient favorables a ses positions. 
Des Francophones de toutes les 
regions du Canada se rendirent a 
Winnipeg pour participer a la 
campagne. 

Taus ces efforts furent vains, toute
fois, car les electeurs de Winnipeg 
et de vingt-deux autres municipa
lites rejeterent d'une fa;:on retentis
sante, le 26 octobre, la resolution 
constitutionnelle. Les resultats 
n' offraient aucune consolation pour 
le gouvernement Pawley. Celui-ci 
ayant considere comme odieuse 
l'idee d'un referendum, M. Penner 
declara le lendemain matin que son 
• gouvernement ne se laisserait pas 
ebranler par les resultats. 

Les federaux 
s' en melent. .. 
Les referendums .attirerent l' atten
tion de la population canadienne 
sur la question linguistique manito
baine. Les trois partis federaux 
unirent leurs forces pour adopter a 
l'unanimite, le 5 octobre, une reso
lution appuyant les propositions 
du gouvernement Pawley. La deci
sion de Brian Mulroney, alors chef 
de !'Opposition, d'appuyer la pro
position irrita considerablement 
M. Lyon. Pressentant les evene
ments, il reprimanda le leader 
federal et condamna !'intrusion 
d'Ottawa, la qualifiant 
d' injustifiable. 

I.es membres du gouvernement, 
deconfits, et les conseniafeurs, 
triomphants, assisterent a une 
ceremonie qui mettait fin en cinq 
minutes a une crise qui avait dure 
neuf mois. L'embrasemenf general 
fit place a quelques f eux de 
broussailles. 

. .. et le debat 
s'emmele 
Pendant le reste de l'annee 1983, de 
nouveaux acteurs vinrent occuper 
la scene. En novembre, Andy 
Anstett, un simple depute, accedait 
au Cabinet et, en qualite de leader 
a la Chambre, prenait la succession 
de Roland Penner pour la question 
linguistique. Dans l'intervalle, les 
conservateurs s'appretaient a choi
sir un successeur a Lyon; a la 
mi-decembre, ils elurent Gary Fil
mon, un ancien ministre. 



Le 13 decembre, le nouveau leader 
s' entretenait avec Howard Pawley 
et Andy Anstett au sujet des nou
velles propositions du gouverne
ment; celui-ci, clans un effort 
spectaculaire pour resoudre la 
crise, retranchait les services de 
l' amendement constitutionnel, et 
en faisait l'objet d'un projet de loi. 
De plus, la resolution etait 
attenuee, le terme « liberte » rem
pla<;:ant le mot « droit ». 

Selon M. Anstett, il s'agissait d'un 
compromis raisonnable et juste. 
Mais le 3 juin, deux jours avant la 
reouverture de la session, M. Fil
mon repoussa le marche, l' estimant 
couteux et injustifie. Tout etait en 
place pour !'inexorable cascade 
d' evenements qui porterait la ques
tion linguistique devant la Cour 
supreme. 

Durant les trois premieres 
semaines, !'Opposition quitta la 
chambre a diverses reprises. Elle 
proposa des sous-amendements au 
projet linguistique, tactique qui 
equivalait a une obstruction syste
matique. Pour en finir, M. Anstett, 
ancien greffier parlementaire ad
joint et specialiste de la procedure, 
annon<;:a le 23 janvier, exaspere, 
qu'il entendait recourir a une mo
tion de cloture lors de la deuxieme 
lecture du projet de loi sur les 
services. 11 tint parole, et la cloture 
intervint le lendemain (pour la 
premiere fois en 54 ans a l' Assem
blee legislative de la province), le 
projet de loi etant adopte au cours 
d'une seance qui se prolongea 
jusqu'au petit matin. L'Opposition 
etait furieuse qu' on ait eu recours a 
la cloture pour une loi, qui pouvait 
ainsi etre modifiee unilateralement; 
M. Anstett stupefia les conserva
teurs en affirmant qu'il aurait 
recours a la meme tactique pour 
l' amendement constitutionnel si les 
choses ne suivaient pas leur cours 
normal. Si les conservateurs envi
sagerent jamais de renoncer a 
l' obstruction, les evenements sur
venus le 26 janvier et par la suite 
les en ont surement dissuades. 
Leurs partisans les invitaient a lais
ser les sonneries retentir. Le 
26 janvier, le comite de citoyens 
appele Grass Roots Manitoba, dirige 

par Grant Russell, ancien fonction
naire federal, amena huit cents 
partisans outrages a manifester 
leur opposition au gouvernement 
devant l'edifice parlementaire. Pen
dant que les orateurs se succe
daient, quelqu' un cria : « Amenez
nous Anstett, nous voulons le pen
dre ». M. Pawley avait pour sa part 
revele un peu plus tot qu'il avait 
re<;:u des menaces de mort. 

Les jours suivants, alors qu'un 
comite de l' Assemblee legislative 
examinait le projet de loi sur les 
services, Grass Roots Manitoba 
presentait une petition au lieute
nant-gouverneur Pearl McGonigal 
pour qu'elle dissolve le Parlement. 

Un autre ralliement reunit 
2 500 personnes. La pression 
publique mise en lumiere par Grass 
Roots acculait au mur les deux 
partis. De toute evidence, l'opinion 
publique etait contre le NPD; mais 
les conservateurs pouvaient crain
dre la puissance montante de Grass 
Roots et des groupements de 
droite. Pour conserver la faveur de 
ce corps electoral, ils ne pouvaient 
se permettre d' arreter les 
sonneries. 

L'arrangement,avec la SFM etait 
fort simple : l'Etat inscrirait dans 
l'Acte du Manitoba des 
garanties en f aveur des droits de 
la minorite francophone, 
notamment en matiere de services 
en franrais. En echange, Roger 
Bilodeau - qui n'etait pas partie 
a !'entente - abandonnerait sa 
cause. 

M. Filmon, de son cote, s'inquietait 
des relations avec le parti federal. 
Comme les conservateurs provin
ciaux ne se montraient pas 
disposes a permettre l' adoption du 
projet linguistique, M. Mulroney 
repudia leurs tactiques. 11 fit aussi 
comprendre aux recalcitrants du 
caucus federal, tel Dan McKenzie, 
depute de Winnipeg, qu'il ne tole-
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Les droits linguistiques nourrissent 
un debat incessant presque depuis 
l'entree de la province dans la 
Confederation en 1 s 7 o; et cela 
en vertu d' un acte qui avait entre 
autres pour objet de proteger les 
droits de la minorite anglophone. 

rerait aucune opposition sur la 
question linguistique. M. Filmon 
nia l' existence de toute scission 
entre provinciaux et federaux, mais 
le parti national commern;:a a pren
dre ses distances, pour eviter que 
la question manitobaine ne lui 
nuise au Quebec. 

Au debut de fevrier, le retentisse
ment des sonneries etait devenu 
banal al' Assemblee. Anstett tenta 
de ramener les conservateurs a la 
Chambre pour qu'ils votent sur un 
projet visant a limiter a deux 
heures les sonneries. L'Opposition 
mit a profit la limite de deux 
semaines convenue l' ete precedent, 
et quitta la Chambre le 16 fevrier. 

Au cinquieme jour de ce qui allait 
se reveler l' affrontement final, 
M. Pawley tenta de forcer la main 
au president de la Chambre Jim 
Walding pour qu'il decrete une 
mise aux voix, avec ou sans la 
participation des conservateurs. 11 
faisait valoir que l' abus des son
neries portait atteinte aux principes 
memes du Parlement ainsi qu' au 
droit d'action d'un gouvernement 
elu. 

M. Walding administra un dernier 
camouflet a un premier ministre 
aux abois en rejetant l'action unila
terale comme etant contraire, entre 
autres, a l'impartialite qui incombe 
au president. 

La requete de M. Pawley represen
tait une tentative ultime de la part 
d'un gouvernement que de nom
breux observateurs estimaient tout 
pres de sa fin. Entre-temps, les 
conservateurs, peu touches par la 
semonce du parti federal, resterent 
inebranlables lorsque la Chambre 
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des communes approuva a l'unani
mite, le 24 fevrier, une resolution 
demandant que le projet linguis
tique soit mis aux voix. 

Trois jours plus tard - apres que 
les sonneries d' appel au vote 
eurent resonne pendant 263 heures 
d' affilee -1' Assemblee legislative 
fut dissoute, amenant le retrait du 
projet linguistique. Les membres 
du gouvernement, deconfits, et les 
conservateurs, triomphants, 
assisterent a une ceremonie qui 
mettait fin en cinq minutes a une 
crise qui avait dure neuf mois. 
L' embrasement general fit place a 
quelques feux de broussailles. 

Et la vie 
continue ... 
Le parti conservateur provincial et 
le parti conservateur federal tente
rent de se raccommoder. M. Mulro
ney se rendit dans I' antre du lion, 
a Winnipeg, ou ii pronorn;:a un 
discours fort courageux sur les 
droits linguistiques. Le chef et 
!'adjoint du leader provincial, Bud 
Sherman, convinrent de differer a 
!'amiable afin que celui-ci puisse se 
presenter aux elections federales. 

QUELQUES INTERVENANTS 

Grass Roots : Organisation dirigee par 
Grant,Russell (ex-,membre de la.GRC 
et. aJ:tcien agent de renseignemellt.s) 
et regroupant tous Jes opposants at1 
projet du gouvernen:u~ntneo-:
democrate d'accrp1tre les dtoits 
linguilltiques des Franco'-Manitobahls; 
ii aide a organiserla Campagne en 
faveur d'un referendum aWinnipeg 
et clans d'autres municipalites du 
Manitoba. 

Russ~ll Doern : Anden ministre sous le 
gouvernement Schreyer qui s'est 

De son cote, le NPD entreprit de se 
reconstituer. Howard Pawley et le 
gouvernement, eprouves, ne 
demandaient que de revenir aux 
questions economiques. Pendant 
les deux dernieres sessions, le gou
vernement s' etait employe a 
remplir ses promesses electorales 
et a eviter toute controverse a 
I' approche du scrutin. Les derniers 
sondages montraient qu'il avait 
reduit considerablement l'avance 
que detenaient les conservateurs ·au 
debut de 1984. Le gouvernement 
fut egalement amene, paradoxale
ment, a soutenir devant la Cour 
supreme un argument conserva
teur : le mot « shall », dans 
I' article 23 de I' Acte du Manitoba, 
etait indicatif et non imperatif. 
Les sept juges ont finalement 
rejete, en juin 1985, le point de vue 
de la province par une decision 
avec laquelle le Manitoba doit 
maintenant composer. Selon les 
fonctionnaires, la situation est 
beaucoup plus difficile qu'on ne 
l'avait prevu. Somme toute, le 
Manitoba s' est fait dire que toute sa 
legislation etait invalide, et qu' elle 
devait etre traduite. Sant egale
ment a traduire un nombre 

efhniques qui se pronon\a en faveur 
des propositions linguistiques lors du 
referendum de Winnipeg'. 

ManitobaAssodation fQr:thePrQnt(}tion ·of 
Ancestral Lang11ages : Organisation qui 
pr§posaifque l'on modifie Ia Consti:. 
tutfon provinciale de fa\on a garantir 
des droit$ a finstruction clans Jeur 
langue pour les minorites linguis
tiques, et qui pronait un enseignement 
en fran\ais ou en anglais et clans la 
langue ancestrale, « la ou le nombre 
lejusti6e ». 

indetermine de lois desuetes, non 
visees par les principes juridiques 
que cite la Cour. Les juges ont 
toutefois statue que les lois unilin
gues seraient executoires jusqu'a 
leur traduction, en autant que 
celle-ci soit effectuee promptement. 

La province attend aussi un juge
ment dans l'affaire Bilodeau. La 
decision portera sur un renvoi du 
gouvernement federal sollicitant 
par cinq questions un jugement 
general et definitif. En prevision 
d'une decision« impitoyable » 

dans cette affaire, le gouvernement 
a depose et adopte des versions 
bilingues des deux lois contestees 
par Bilodeau. 

Pour le reste, le Manitoba se £era 
entendre a la Cour supreme pour 
demander des delais; c'est qu'il 
s'agit d'un arret dont aucun gou
vernement manitobain ne peut 
faire abstraction. Que ce soit la ou 
non la derniere scene de ce drame 
linguistiqye, la question reste 
ouverte. Etant donne l'histoire du 
Manitoba, ii serait etonnant que 
dans l'immediat les acteurs soient 
en mal de rappels. 

oppose a Pawley pour la direction du 
parti; a effectue un sondage aupres 
de ses electeurs, par le biais des jour
naux, dont les resultats firent 
apparrutre au grand jour I' opposition 
massive au projet gouvernemental; 
siege1I1aintenant comme depute 
independant a YAssemblee legislative. 

Manitoba 23 : Organisation (dont le 
nom fait reference a l'article litigieux 
de l'Acle du Manitoba) dirigee par Neil 
McDonald, professeur a l'Universite 
de Winnipeg; coalition de groupes 
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Malgre /es secousses qui ant agite sa province a /'occasion du debat 
linguistique, le premier ministre, M. Howard Pawley, a bonne confiance 
que /es Manitobains sauront desormais se montrer a la hauteur de /eurs 
obligations juridiques et constitutionnelles en cette matiere. Se/on lui, 
la decision de la Gour supreme a fait tranchir au Manitoba une etape 
vers la solution definitive de cette grande question historique. 

La societe manitobaine face a 
l'arret de la Cour supreme 

Premier ministre du Manitoba, M. Howard Pawley siege 
a l'Assemblee legislative de cette province depuis 1969. 
Ministre des Affaires municipales (1969-1976) et procu
reur general (1973-1977) clans le gouvernement Schreyer, 
ii est elu chef du parti neo-democrate le 13 janvier 1979, 
et devient premier ministre le 30 novembre 1981. 

n 1870, le Manitoba se joignait a la Confede
ration en vertu de l'Acte du Manitoba. Son 
article 23 faisait du fran~ais et de l'anglais les 
langues officielles de l' Assemblee legislative 
et des tribunaux. Mais en 1890, le gouverne

ment de la province adoptait l'Official Language Act et le 
Public Schools Act qui, en opposition totale avec !'arti
cle 23, imposaient l'emploi exclusif de l'anglais. 

En 1979, appelee a statuer clans l'affaire Forest, la Cour 
supreme du Canada annulait les deux lois de 1890, 
reaffirmant ainsi la validite de l'article 23. En conse
quence, toutes les lois manitobaines devaient etre 
traduites et promulguees de nouveau clans les deux 
langues. 

Par suite de cette decision, le gouvernement dirige par 
Sterling Lyon adoptait en 1980 la Loi sur ['application de 
l' article 23 de l' Acte du Mapitoba aux textes legislatifs; celle
d assurer?-it la validite de toutes les lois manitobaines 
et permettrait de respecter integralement l'arret de la 
Cour supreme.Ilse trompait, ainsi que les evenements 
ne tarderaient pas a le demontrer. Peu apres, le 
gouvernement creait un secretariat des services en 
langue fran~aise et mettait en ceuvre une politique 
visant a assurer certains services en fran~ais. 11 
entamait en outre !'immense tache consistant a tra
duire toutes les lois de la province. 

En 1981, M. Roger Bilodeau, accuse d' avoir contrevenu 

au code de la circulation, a soutenu devant le tribunal 
qu' en vertu de la Constitution toutes les lois de la 
province etaient invalides, ayant ete adoptees en 
anglais seulement, en depit de l' Acte du Manitoba. 11 est 
apparu aussitot que la Cour supreme pourrait rendre 
une decision obligeant la province a traduire toutes ses 
lois, peut-etre meme clans des delais impraticables. 

Alors que l' affaire etait en instance, les elections de 
novembre 1981 ont porte au pouvoir le Nouveau Parti 
democratique. Mon parti est entre en fonction en 
reconnaissant le statut particulier de la langue fran~aise 
au Manitoba, tant sur le plan historique que constitu
tionnel. Nous avons en outre accepte pleinement 
l' obligation clans laquelle se trouvait la province de 
donner suite a la decision rendue par la Cour supreme 
en 1979, et de s'attaquer immediatement au probleme 
des lois manitobaines mises en cause par l'affaire 
Bilodeau. 

En mars 1982, apres avoir consulte la communaute 
franco-manitobaine, j' ai fait connaitre la politique de 
mon gouvernement a l'egard des services en fran~ais. 
11 s' agissait, clans un delai de quelques annees et clans 
la mesure du possible, de les assurer clans les regions 
de la province a forte concentration francophone. 

A la meme epoque, notre gouvernement a annonce 
son intention d'instituer une politique parallele pour le 
multiculturalisme. Des lors, toutes les nouvelles lois 
ont ete presentees et adoptees en fran~ais et en 
anglais, et nous avons installe l' equipement necessaire 
pour !'interpretation simultanee, de sorte que les 
travaux de l' Assemblee legislative puissent etre menes 
clans les deux langues. De plus, notre politique exigeait 
de l' Administration qu' elle reponde en fran~ais ou en 
anglais a toute correspondance, selon la langue du 
destinataire, tandis que les documents officiels et les 
certificats devaient etre bilingues. Et, toujours clans la 

9 
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mesure du possible, !'information 
gouvernementale devait etre 
bilingue ou etre disponible clans 
l'une ou l'autre langue. Enfin, on a 
accorde la priorite a l' adoption pro
gressive de services en fram;:ais par 
les ministeres qui entretiennent le 
plus de rapports avec le grand 
public. 

Vers une solution 
authentiquement manitobaine 
Tout en instaurant cette politique, 
le gouvernement tentait de parve
nir avec les Franco-Manitobains a 
une entente hors cour qui permet
trait l' abandon de l' affaire Bilodeau 
devant la Cour supreme et ferait 
disparaitre le risque tres reel d'une 
invalidation de toutes nos lois. En 
somme, on cherchait une solution 
authentiquement manitobaine au 
probleme historique particulier se 
posant au Manitoba. Le 20 mai 
1983, apres des mois de consulta
tions avec le gouvernement federal 
et la communaute francophone, le 
procureur general, M. Roland Pen
ner, faisait part d'un accord federal
provincial visant a ecarter le risque 
d'une solution imposee par la Cour 
supreme. 

Mon parti est entre en f onction 
en reconnaissant le statut 
particulier de la langue 
franfaise au Manitoba, tant 
sur le plan historique que 
constitutionnel. 

Au cours des mois et de l' annee 
qui suivirent, l' opposition cons
tante et souvent bruyante des 
conservateurs provinciaux a 
embrouille voire completement 
occulte le caractere modere et rea
liste de cet accord. Etant donne les 
evenements, il y a lieu aujourd'hui 
de rappeler en detail ce qui etait 
propose par mon gouvernement. 
Void, en quelques mots, ce que 
comportait le projet d' accord 
depose a l' Assemblee legislative : 

• une modification constitution
nelle a l' article 23 de l' Acte du 
Manitoba; 

• une formule de partage des couts 
de la traduction et des services 

entre les gouvernements provin
cial et federal. 

En echange, l'affaire Bilodeau dont 
etait saisie la Cour supreme serait 
abandonnee. 

Nous formons un microcosme 
de notre grande patrie, ou le 
sens du bilinguisme et du 
multiculturalisme represenfe 
une richesse a preserver avec 
le plus grand soin. 

L' accord garantissait des services 
en langue fram;aise aux seules 
regions du Manitoba dites « desi
gnees », qui avaient ete definies un 
an plus tot clans la politique adop
tee par la province a cet egard. Les 
municipalites a forte population 
francophone pouvaient, a leur gre, 
demander une aide financiere pour 
ameliorer leurs services. Pour sa 
part, le gouvernement federal 
accorderait une contribution de 
2,35 millions de dollars pour les 
frais de traduction. Des 1986, tou
tes les lois et reglementations 
manitobaines devaient etre pro
mulguees clans les deux langues; 
en 1987, ceux qui le souhaiteraient 
pourraient se faire servir en fran
c;:ais par les ministeres et organis
mes designes. Enfin, nous avons 
determine que les services en ques
tion pourraient etre assures par 
quelque 3 pour cent des fonction
naires; or, une proportion notable 
de cet effectif etait deja en place. 

Du point de vue du gouvernement, 
l'un des elements les plus impor
tants de !'accord etait qu'il 
n'obligeait la province qu'a traduire 
500 des principales lois, sur un 
total de 4 500. L'accord aurait done 
eu l' avantage de reduire sensible
ment le volume de traduction, tout 
en ecartant les risques actuels ou 
futurs de proces concernant la 
validite de nos lois. L'accord devait 
etre signe le 31 decembre 1983, 
faute de quoi la cause Bilodeau 
serait maintenue devant la Cour 
supreme. 

Bref, nous offrions, croyions-nous 
- et tel est toujours notre avis -
une solution pratique a la question 

du franc;:ais, qui consistait a satis
faire les besoins concrets des 
Franco-Manitobains, sans imposer 
d' obligations ou de restrictions aux 
Manitobains qui ne parlent pas 
cette langue. 11 s'agissait d'une 
proposition rationnelle qui aurait 
pu se traduire par une solution 
politique authentiquement manito
baine, par opposition a celle que 
pourrait imposer la Cour supreme, 
avec toute !'incertitude s'y 
rattachant. 

Les foudres 
de l' opposition 
Nous avons cru sincerement que 
notre solution serait acceptee, une 
fois exposee en detail, puis com
prise par les Manitobains. Nous 
n' avians aucunement prevu 
l' ampleur ni la profondeur de 
l' opposition menee par le parti 
progressiste conservateur provin
cial. Ce qui etait tragique clans 
cette opposition, c' est qu' elle pro
cedait de l' opportunisme politique 
et du sentiment qu'il etait possible 
d' enflammer l' opinion publique 
autour d'une question aussi deli
cate. Le caucus dirige par Sterling 
Lyon et Gary Filmon s'est engage 
presque aussitot clans une exploita
tion politique de la peur. Dans 
l'espace de quelques semaines, leur 
campagne fondee sur la crainte et 
la distorsion des faits avait 
empoisonne l' atmosphere de 
l' Assemblee legislative au point ou 
il est devenu evident que tout 
debat sense et objectif sur 
l'accord etait impossible. Chose 
plus inquietante encore, on a cons
tate que les pro cedes de l' opposi
tion - exploitation de la peur et 
distorsion des faits - avaient 
alarme a tort beaucoup de Manito
bains. Lorsque la province entama 
en juillet une serie de reunions 
d'information publiques sur le pro
jet en question, la realite de ce que 
le gouvernement proposait se trou
vait perdue sous une masse de 
faussetes et de mythes. 

I Ces services pourraient etre 
assures par quelque 3 pour 
cent des fonctionnaires ( ... ) 

Alors que le debat se poursuivait a 
l' Assemblee legislative, le gouver-
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nement s' employa a pousser a la 
roue tout en tenant compte des 
preoccupations et des susceptibili
tes des Manitobains, et en offrant 
une solution qui respecterait les 
droits historiques et constitution
nels des Franco-Manitobains. 
A pres I' ajournement de I' Assem
blee en aout 1983, les reunions 
publiques et les consultations se 
sont poursuivies jusqu' a la fin de 
l'annee, clans l'espoir qu'une parti
cipation publique accrue pourrait 
contrib~er a la solution du pro
bleme. A la suite de ces 
consultations, le gouvernement 
effectua des modifications et pre
senta un accord revise, reflet d'un 
nouveau consensus manitobain, 
clans un effort pour obtenir l' appui 
de I' opposition conservatrice. 

Le compromis presente a 
I' Assemblee legislative le 5 janvier 
1984 differait du projet original en 
ce que les services seraient crees en 
vertu d'une loi (le projet de loi 115) 

plutot que d'un amendement a la 
Constitution, En outre, il etait eta
bli plus clairement cette fois, et 
meme garanti, que les conseils sco
laires et les municipalites n' etaient 
pas touches; le gouvernement n' en 
avait d' ailleurs jamais eu 
!'intention, sauf si les municipalites 
offraient d' elles-memes leur 
participation. 

Le Parlement 

Les conservateurs, qui avaient 
pourtant, a diverses reprises, sous
crit au cours de I' annee precedente 
a tous les points importants du 
nouveau projet, ont continue d'agir 
de fa<;on opportuniste sous la 
direction de leur nouveau chef, 
Gary Filmon. Par calcul politique, 
ils se sont sans cesse opposes a la 
proposition globale, supposant a 
tort qu'ils pouvaient ainsi renverser 
le gouvernement. Ils refuserent le 
debat et ne tinrent aucun compte 
de I' appel au vote du president de 

N° 16 septembre 1985 11 

la Chambre, laissant resonner les 
sonneries et paralysant I' Assem
blee legislative. Malgre les invita
tions de leur leader national et une 
resolution en faveur de notre projet 
adoptee au parlement federal par 
tous les partis, les conservateurs 
provinciaux ont persiste clans leur 
resistance et leur obstruction, 
empechant toute deliberation de la 
Chambre sur les affaires courantes. 
Le 27 fevrier, apres des semaines 
d'une obstruction ponctuee par la 
sonnerie d' appel, il fallut se rendre 
a I' evidence : en aucun cas les 
conservateurs ne se rallieraient au 
consensus existant au Manitoba a 
cette epoque. Manifestement, ils 
etaient prets a laisser la sonnerie 
resonner indefiniment. Le gouver
nement n' avait plus aucun choix, et 
ne disposait d' aucunes regles ou 
mesures lui permettant de con
traindre la Chambre au vote; il 
faisait done face a une paralysie 
complete des travaux parlementai
res. II ne restait plus qu'a mettre 
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fin a la session afin que le gouver
nement puisse s' occuper des 
nombreuses autres questions eco
nomiques et sociales importantes. 

La fin de la session sonnait le glas 
du projet gouvernemental et de 
toute possibilite d'une solution 
manitobaine. Apres neuf mois de 
de bats et d' efforts incessants mais 
vains, l'affaire Bilodeau serait 
deferee a la Cour supreme. Pen
dant que cette cause etait en 
instance, le gouvernement adopta 
de nouvelles regles touchant 
I' Assemblee legislative afin de ren
dre desormais impossible a tout 
parti d' enrayer les travaux parle
mentaires par les procedes des 
conservateurs qui n' etaient pas 
sans rappeler ceux des pirates de 
I' air. 

La decision 
de la Cour supreme 
Quinze mois plus tard, soit le 
13 juin 1985, la Cour supreme sta
tuait sur la question des langues au 
Manitoba a la demande du gouver
nement federal. La decision a ete 
conforme a ce qu' on avait prevu 
durant 1983 et 1984 : toutes les lois 
manitobaines etaient declarees 
invalides. Ainsi, la province doit 
maintenant promulguer toutes ses 
lois en fran~ais et en anglais, et 
cela dans le minimum de temps 
necessaire. Elle se £era entendre a 
la Cour supreme au milieu de 
novembre et nous indiquerons 
alors au tribunal les delais requis 
pour traduire les milliers de lois 
adoptees en anglais uniquement 
depuis 1890. 

La decision de la Cour supreme, 
nous I' avons tout de suite compris, 
ne satisferait pas tout le monde; 
certains verraient une perte de 
temps et d' argent dans la traduc
tion de toutes les lois en vigueur et 
bien davantage encore dans le cas 
des lois desuetes. Certes, l'arret du 
tribunal est dur, mais, a mon avis, 
les Manitobains peuvent s'y con
former pourvu que la province 
dispose du temps voulu. La plus 

haute cour de notre pays a statue, 
et nous nous conformerons a sa 
decision. Celle-ci ne se repercutera 
nullement sur la vie quotidienne 
des Manitobains. Elle ne change 
rien, non plus, a la politique gou
vernementale concernant les ser
vices en langue fran~aise; le 
programme que nous avons pre
sente en mars 1982 vaut toujours et 
sa mise en C£uvre se poursuivra. 
Bref, le gouvernement fera tout ce 
qui est necessaire pour se confor
mer a la decision rendue. 

Ia decision ne change rien, 
non plus, a la politique 
gouvernemenfale concernant 
les services en langue 
franraise; le programme que 
nous avons presente en mars 
1982 vaut toujours ef sa . . 
mzse en (l;UVre se poursuzvra. 

L' arret de la Cour montre a quel 
point les conservateurs provinciaux 
faisaient fausse route. Ils avaient 
predit que la Cour supreme ne 
declarerait jamais invalides toutes 
les lois du Manitoba et qu' elle 
n' obligerait pas la province a tra
duire toutes les lois adoptees 
depuis 1890, ce en quoi ils se 
trompaient lourdement. La Cour a 
en outre rejete la Loi de 1980, que 
les conservateurs avaient fait adop
ter, declarant qu' elle n' allait pas 
assez loin pour satisfaire aux obli
gations linguistiques d' ordre cons
titutionnel et juridique. 

Deja, la province s' est attelee a 
!'immense tache de la traduction. 
Grace a notre travail ardu et a nos 
preparatifs de I' annee derniere, ii 
nous est plus facile de nous confor
mer a la decision du tribunal. 
D' ailleurs, la traduction de nos lois 
etait en cours depuis quelques 
annees. Un bon nombre des plus 
importantes sont deja traduites et 
pretes a etre promulguees de nou
veau. Avec I' aide attendue du 
gouvernement federal, on prevoit 
qu'il sera possible d'observer les 

exigences generales touchant la 
promulgation des lois dans les 
deux langues. 

La decision de la Cour supreme ne 
change rien, je le repete, a la 
politique de services en langue 
fran~aise. L'engagement du gou
vernement NPD envers la commu
naute francophone, ainsi qu' envers 
les autres minorites culturelles du 
Manitoba, demeure aussi net que 
lorsque nous avons ete portes au 
pouvoir en 1981. 

Le debat recent sur la question 
linguistique au Manitoba a sure
ment ete penible pour notre 
province, comme le fut egalement 
le probleme des langues pour les 
generations passees non seulement 
au Manitoba mais dans tout le 
Canada. Mais je suis persuade que 
nous en sommes sortis indemnes, 
avec une meilleure connaissance et 
une meilleure comprehension du 
caractere particulier de notre 
province. 

La decision de la Cour supreme a 
fait franchir au Manitoba une etape 
vers la solution definitive de cette 
grande question historique. Quelle 
que soit la decision ultime de ce 
tribunal, j' ai bonne confiance que 
les Manitobains sauront desormais 
se montrer a la hauteur de leurs 
obligations juridiques et constitu
tionnelles. Les blessures du debat 
linguistique de 1983-1984 ont eu le 
temps de se cicatriser. Avec le 
retour de la tolerance et du respect 
mutuel, la societe manitobaine 
redeploie aux yeux de taus sa 
richesse et sa diversite culturelle et 
linguistique. Les Manitobains 
demontrent que leur province 
demeure la clef de voute du 
Canada et qu' elle forme un micro
cosme de notre grande patrie, ou le 
sens du bilinguisme et du multicul
turalisme represente un tresor 
inestimable. 
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Se/on /'auteur,« Le fran9ais n'a pas ete declare langue officielle 
du Manitoba en 1870, ni par la suite jusqu'au projet /egislatif 
du NPD. On ne peut done justifier l'octroi d'un statut special au 
fran9ais sous le pretexte que des droits historiques auraient ete 
abroges arbitrairement. » 

On a battu en breche les traditions 
democratiques et parlementaires 

GARYFILMON 

Ne a Winnipeg, M. Gary Filmon est une figure bien 
connue dans le rnonde des affaires et de la politique au 
Manitoba. Elu a l'Assemblee legislative en octobre 1979, il 
a ete rninistre dans le gouvernernent Lyon, et a ete elu 
chef du Pa1'ti conse1vateur du Manitoba en decernbre 
1983. 

e suis heureux de l' occasion qui m' est donnee 
d'exposer la position demon parti sur ce qu'il est 
convenu d' appeler la « question linguistique du 
Manitoba». D'entree de jeu, j'aimerais tirer au 
clair certains points. Premierement, il ne s' agis

sait pas de « restaurer des droits historiques », mais 
bien de consacrer l' obligation de traduire un ensemble 
de lois. En tant que parti, nous ne nous sommes jamais 
opposes ace que l'on etende l'usage du frarn;:ais au 
Manitoba pour repondre a des besoins reels. Cepen
dant, nous estimons inopportun, compte tenu des 
realites sociales de la province, d' amender la Constitu
tion de maniere a conferer au frarn;:ais le statut de 
« langue officielle », et a garantir des services gouver
nementaux en frarn;:ais la ou ils ne sont ni justifies ni 
objet d'une demande. 

Les faits saillants 
En 1979, la Cour supreme du Canada declarait incons
titutionnelle la loi de 1890 abrogeant l' article 23 de 
l' Acte du Manitoba. Cet article, rappelons-le, se lisait 
ainsi: 

L'usage de la langue frarn;:aise ou de la langue 
anglaise sera facultatif dans les debats des Chambres 
de la legislature; mais dans la redaction des archives, 
proces-verbaux et journaux respectifs de ces cham
bres, l'usage de ces deux langues sera obligatoire; et 
dans toute plaidoirie ou piece de procedure par 
devant les tribunaux ou emanant des tribunaux du 

Canada, qui sont etablis sous l' autorite de l' Acte de 
l'Amerique du Nord britannique, 1867, et par devant 
taus les tribunaux ou emanant des tribunaux de la 
province, il pourra etre egalement fait usage, a 
faculte, de l'une ou l'autre de ces langues. Les actes 
de la legislature seront imprimes et publies dans ces 
deux langues. 

Ce texte exigeait peu, a vrai dire; les obligations 
linguistiques qui en decoulaient, soulignons-le, se 
limitaient aux tribunaux, au Parlement et a la legisla
tion. Neanmoins, le gouvernement Lyon, conforme
ment a l'arret de la Cour, presenta en 1980 une loi 
abrogeant la legislation de 1890, crea une cour entiere
ment francophone, prit des mesures pour que toutes 
les cours de la province soient a meme de tenir des 
proces en frarn;:ais, equipa l' Assemblee legislative d'un 
materiel de traduction simultanee, et developpa son 
potentiel de traduction de fa<;:on a pouvoir etablir des 
versions fran<;:aises et anglaises des lois et des journaux 
(anciens, actuels et a venir). Enfin, plutot que de s'en 
tenir a la lettre du jugement, il en respecta l' esprit en 
consultant la collectivite francophone sur le developpe
ment des services en fran<;:ais. 

11 restait bien sur a traiter du principe que soulevait 
l' affaire Bilodeau, c' est-a-dire le statut constitutionnel 
des lois adoptees uniquement en anglais a partir de 
1890. Plusieurs voies s'offraient aux autorites provin
ciales, la plus evidente consistant a laisser la Cour 
supreme trancher la question. 

C' est la l' orientation a laquelle nous avons souscrit; 
c' est aussi celle qu' ont choisie quatre Manitobains sur 
cinq lors des referendums municipaux tenus a 
l'automne 1983. En outre, et ce point est important, de 
nombreux juristes - y compris le conseiller juridique 
officiel de la province - estimaient que les lois etaient 
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valides. Si d'autres etaient mains 
optimistes quant aux chances de la 
province de gagner sa cause, bien 
peu s'attendaient ace que, du jour 
au lendemain, la Cour declare 
inconstitutionnelle toute sa legisla
tion, privant le Manitoba de toutes 
lois et le plongeant clans un 
desordre juridique total. 

Quoi qu'il en soit, le gouvernement 
NPD s' est laisse persuader qu'il 
perdrait en appel et que la province 
sombrerait effectivement clans le 
chaos. Aussi le gouvernement 
Pawley conclut-il un accord avec la 
Societe Franco-Manitobaine (SFM) : 
celle-ci abandonnerait l' affaire Bilo
deau et accepterait que l' on ne 
traduise qu'un nombre determine 
de lois; en retour, le gouvernement 
accorderait au fran~ais, par voie 
constitutionnelle, un statut de lan
gue officielle et garantirait au 
meme titre des services etendus en 
langue fran~aise. Soulignons que 
les arguments du NPD, a l'epoque, 
n' avaient guere a voir avec les 
« minorites opprimees », les 
« droits historiques » ou l' « unite 
nationale », mais bien davantage 
avec l' opportunisme politique. 

L' argumentation des 
progressistes-conservateurs 
Plusieurs aspects du projet suscite
rent alors notre opposition. 
Comme je m' en expliquerai plus 
loin, nous rejetions l'idee de faire 
du fran~ais une « langue officielle » 
du Manitoba, et de garantir consti
tutionnellement l' expansion des 
services en langue fran~aise. Nous 
estimions en outre que le projet 
d' ensemble constituait une reaction 
manifestement excessive, et que la 
province en serait dechiree. Nous 
avians vu juste, puisque les rap
ports entre les Franco-Manitobains 
et le reste de la population ont ete 
gravement alteres par cette 
initiative. 

En outre, il nous paraissait pour le 
mains discutable que le NPD 
veuille modifier notre Constitution 
sans la moindre consultation 
publique, et sans detenir un man
dat precis a cet egard. Il n' accepta 
qu' a contrecceur de tenir des 
audiences publiques, apres s'y etre 

oppose. A la session de l' Assem
blee legislative de 1984, il tenta 
d'imposer la cloture pour mettre 
fin au debat. Ces manieres d' agir, 
selon nous, sont contraires aux 
traditions democratiques et parle
mentaires qui protegent la liberte 
des Canadiens depuis des genera
tions. Il est tout simplement 
inadmissible qu'un gouvernement 
responsable tente d' imposer une 
legislation aussi lourde de conse
quences sans solliciter les vues 
du plus grand nombre possible 
de citoyens. Nous deplorions en 
outre que la SFM fut seule a repre
senter les aspirations franco
manitobaines. Bien que sensibles 
au role de cette societe clans la vie 
de notre province, nous ferons res
pectueusement remarquer qu'un 
bon nombre d' autres groupes -
qui n' ont pas tous les memes vues 
- revendique un droit de parole 
sur la question. 

Nous appuierons l'extension des 
services dans la langue minoritaire 
dans la seule mesure ou le besoin 
et la demande en seront bien 
etablis. 

Le gouvernement Pawley presenta 
sa resolution a l' Assemblee legisla
tive, puis la modifia, mais sans 
renoncer au principe de la garantie 
constitutionnelle. Durant l'hiver 
1984, les travaux de l' Assemblee 
furent paralyses lors de l' episode 
des sonneries d' appel. Nous ne 
cherchions pas a faire d' obstruc
tion. Pour nous, il s'agissait de 
defendre des principes de la plus 
haute importance et de nous oppo
ser a !'attitude maladroite et 
cavaliere qu' avait adoptee le NPD. 
Force de retirer son projet de loi, le 
gouvernement s' adressa a la Cour 
supreme, dont l' arret a ete rendu, 
comme tout le monde le sait, en 
juin 1985. 

11 y a lieu de souligner ici que le 
parti conservateur avait pris des 
mesures en conformite avec la deci
sion de la Cour supreme de 1979. 

1l ne s'agissait pas de « restaurer 
des droifs hisforiques », mais bien 
de consacrer ['obligation de 
traduire un ensemble de lois. 

Je rappellerai aux lecteurs, etant 
donne les critiques qui nous sont 
venues de diverses sources, que 
mon parti ne se compose pas de 
« dinosaures » qui ne sauraient to
lerer l'usage du fran~ais. Sous les 
gouvernements conservateurs 
recents, notamment ceux de Duff 
Roblin et de Sterling Lyon, la place 
du fran~ais comme langue 
d'enseignement s'est accrue, ainsi 
qu' en temoigne l' essor qu' ont 
connu les programmes immersifs 
au cours des dix dernieres annees. 

En 1983 et 1984, il ne s' agissait pas 
de « restaurer des droits », puisque 
la Loi de 1870 etait d'une portee 
tres limitee. Meme aux premiers 
temps apres l' en tree de la province 
clans la Confederation, a l' epoque 
ou la population francophone etait 
encore majoritaire, !'article 23 a ete 
plus souvent viole qu'observe. 
Aussi lorsque le gouvernement 
liberal l'abrogea en 1890, il y eut 
peu de protestations de la part des 
differents ordres de gouvernement. 

Le fran~ais n' a pas ete declare 
langue officielle du Manitoba en 
1870, ni par la suite jusqu'au projet 
legislatif du NPD de 1983. On ne 
peut done justifier l'octroi d'un 
statut special au fran~ais sous le 
pretexte que des droits historiques 
auraient ete abroges arbitraire
ment. On ne saurait non plus 
invoquer la situation contempo
raine. En effet, si !'element 
francophone detenait la majorite 
en 1870, il l'a vite perdue. Britan
niques, Ukrainiens, Mennonites 
d' origine germanique, Autochtones 
et gens de presque tous les pays du 
monde sont venus s' etablir au 
Manitoba, faisant de la province 
une mosai:que culturelle. 
Aujourd'hui, seulement 5 pour 
cent de la population manitobaine 
declare avoir le fran~ais pour Ian-
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gue premiere, proportion plus 
foible que ceux parlant l' allemand 
ou l'ukrainien. 

Solution constitutionnelle 
OU legislative 
Conformement a la position de 
mon parti sur la Charte canadienne 
des droits et libertes, d' abord 
proposee en 1980 par 
l' ex-gouvernement liberal, nous 
etions reticents a l'idee de traiter 
cette question par voie constitu
tionnelle plutot que par une simple 
loi. Les arguments contre le meca
nisme de l' amendement constitu
tionnel sont nombreux, mais nous 
n' en mentionnerons que quelques
uns, faute d'espace. 

On peut tout d'abord faire valoir 
qu'un tel procede fige a jamais le 
consensus social et ideologique 
d'une epoque, et retire ainsi aux 
representants du peuple librement 
elus la marge de manceuvre dont il 
est juste qu'ils disposent. La cons
titutionnalisation confere par ail
leurs aux tribunaux le droit exclusif, 
clans la pratique, de legiferer sur 
une question. On pourra objecter 
que c' est justement le but de la 
chose : certains droits sont si pre
cieux qu'il faut les mettre a l'abri 

des politiciens ambitieux et capa
bles d' actions injustes et irre
flechies pour un avantage tempo
raire. Void toutefois deux points a 
considerer pour ceux qui croient 
plus liberales et plus progressives 
les lois creees par un tribunal. 

La Cour supreme des Etats-Unis, 
habilitee depuis les premiers temps 
de la Republique a effectuer des 
controles judiciaires, n'a pas tou
jours agi, sauf le respect qu' on lui 
doit, d'une frn;:on conforme aux 
justes aspirations du peuple. Par 
exemple, depuis une generation, le 
desir legitime des Americains de 
donner a leurs enfants l' occasion 
de prier a l' ecole a ete contrecarre 
par un tribunal qui avait interprete 
d'une fa;:on plutot rigide l'« establi
shment clause » du premier amen
dement a la Constitution. En outre, 
les diverses administrations 
publiques de ce pays ont promul
gue un grand nombre de lois ayant 
pour effet d' elargir les libertes indi
viduelles, sans incitation de la part 
des autorites judiciaires. Citons, 
entre autres, la legislation sur les 
droits de l'homme et la creation du 
paste d'Ombudsman. 

La constitutionnalisation n' est done 
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pas necessairement le moyen le 
plus efficace pour proteger des 
droits. Elle entraine manifestement 
un manque de souplesse, et peut 
limiter la capacite des represen
tants elus du peuple de resoudre 
des questions de langue sur les
quelles le corps electoral a toujours 
droit de regard. 

Dans le cadre du present article, je 
ne puis que mentionner de nou
veau notre autre objection majeure 
a la legislation du NPD : en proce
dant d'une fa;:on aussi arbitraire et 
en tentant d'instituer une legisla
tion de cet ordre sans accorder 
d'importance a la consultation du 
public, le gouvernement Pawley 
faisait montre d'un mepris stupe
fiant pour la relation normale entre 
dirigeants et diriges clans une 
societe democratique. Les evene
ments des deux dernieres annees 
ont eu pour effet, je regrette de le 
dire, de deteriorer et de destabili
ser les relations jusque-la harmo
nieuses entre les principaux grou
pes linguistiques de la province. 
Comme nous en avians averti le 
NPD, ils ont fait reculer la cause de 
la minorite francophone pour 
longtemps. 

Bien peu s'attendaient a ce que, 
du jour au lendemain, la Cour 
declare inconstitutionnelle toute sa 
legislation, privant le Manitoba de 
toutes lois et le plongeant dans un 
desordre juridique total. 

Ce que 
reserve l' avenir 
Quoi qu'il en soit, la Cour supreme 
a rendu son verdict. Contrairement 
ace que redoutait le NPD, le 
Manitoba n'a pas ete precipite clans 
le chaos juridique. Certes, la deci
sion est allee plus loin que bien des 
gens ne l'avaient prevu. Nous 
sommes particulierement de.;:us 
que la province soit tenue de tra
duire certaines lois desuetes. Mais, 
comme nous l' avians predit, la 
Cour supreme n' a pas cree l' obliga
tion constitutionnelle pour le 
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Manitoba d' assurer des services en 
frarn;ais, ce qui serait de loin plus 
onereux que la traduction. 

Notre position pour l'avenir 
demeure la meme. Nous nous 
opposerons a la consecration cons
titutionnelle du fran~ais comme 
langue officielle du Manitoba. 
Nous appuierons l' extension des 
services dans la langue minoritaire 
dans la seule mesure ou le besoin 

Lettres a la redaction 

Chere « ennemie » 
J'ai toujours eu enormement de respect 
pour !es analyses a la fois eclairees et pas
sionnees de Mme Solange Chaput-Rolland 
sur !es problemes de langue au Canada. Je 
dois avouer cependant que !'article intitule 
« Le frarn;ais 'coast to coast'», qu'elle a fait 
paraitre dans le numero 15 (hiver 1985) 
de Iangue et societe, m'a quelque peu der;u. A 
mon avis, elle ne rend pas justice aux 
enfants qui frequentent !es classes 
immersives ni a leurs parents en disant 
d'eux qu'ils: « ... vivent comme si, dans !es 
provinces ou ils habitent et travaillent, !es 
Canadiens franr;ais n'existaient pas.» 

Partout au pays, on trouve aujourd'hui 
des parents anglophones (dont !es enfants 
sont en « immersion » franr;aise) et des 
Francophones qui organisent ensemble 
des spectacles ou se produisent des artistes 
de langue franr;aise, mettent sur pied des 
camps d'ete linguistiques, presentent con
jointement des petitions aux autorites 

et la demande en seront bien eta
blis. Nous collaborerons pleine
ment aux efforts pour satisfaire les 
besoins juridiques legitimes de la 
population, qui ne comportent que 
la traduction, comme ce fut tou
jours le cas. Nous ignorons ce qu'il 
en coutera, etant donne que l' eten
due de la tache n' est pas encore 
connue. Nous souhaiterions toute
fois que le gouvernement federal, 
qui etait partie a l' accord de 1983 et 

scolaires et aux ministres de !'Education, 
partagent bureaux et installations et 
echangent idees et renseignements. 

Void ace sujet quelques exemples, parmi 
bien d'autres: 

• La section ontarienne de la Canadian 
Parents for French (CPF) a publique
ment appuye en 1983 la requete de 
!'Association canadienne franr;aise de 
!'Ontario demandant que !'Ontario 
devienne une province bilingue. 

• La CPF du Manitoba s'est officielle
ment rangee du cote des Franco
Manitobains !'an dernier dans le debat 
qui !es opposait au gouvernement de 
leur province. 

• La CPF nationale et la Federation des 
Francophones hors Quebec ont rendu 
public conjointement l'automne dernier 
un accord intervenu entre elles pour 
appuyer l'enseignement en franr;ais 
ainsi que d'autres droits des minorites 

qui appuya financierement ses pro
tagonistes, consente a fournir un 
appui financier et logistique impor
tant pour la traduction. Par-dessus 
tout, nous ferons de notre mieux 
pour retablir la bonne volonte et 
l'harmonie qui ont regne dans 
notre province par le passe entre 
les membres de notre famille multi
culturelle, mais qui ont ete sapees 
par les malheureux evenements 
des deux dernieres annees. 

francophones partout au pays. 
• La CPF nationale a aussi organise cinq 

conferences sur le franr;ais au post
secondaire afin d'inciter !es universites 
et !es colleges a offrir plus de cours en 
franr;ais pour repondre aux besoins 
sans cesse croissants des diplomes des 
programmes immersifs et des 
Francophones qui sortent du 
secondaire. 

En tant que parents d'enfants qui fre
quentent des classes immersives, nous 
sommes parfaitement conscients que 
notre propre vie, comme celle de tous !es 
Canadiens, s'appauvrirait grandement si 
nous ne travaillions pas a l'epanouisse
ment des communautes francophones 
hors Quebec. 

Stewart Goodings 
President national 
Canadian Parents for French 
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Vivre en tran9ais dans leur province, tel est le voou des 
Franco-Manitobains qui estiment, avec la Gour supreme, que « le 
/angage constitue le pant entre l'isolement et la collectivite, qui permet 
aux etres humains de delimiter /es droits et /es obligations qu'ils ont 
/es uns envers /es autres, et ainsi, de vivre en societe. » 

Reparer le passe en preparant l' avenir 

REAL SABOURIN 

Ne a Saint-Jean-Baptiste (Manitoba), et residant 
presentement a Winnipeg, M. Real Sabourin partage son 
temps entre les affaires et l'enseignement. II occupa le 
paste d'agent de planification et de recherche a la Societe 
Franco-Manitobaine, organisation qui represente la col
lectivite francophone de la province, avant d'en assumer 
la presidence en mars 1985. 

e jugement de la Cour supreme sur !'arti-
cle 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba (juin 
1985) oblige tous les Manitobains a repenser 
leurs attitudes face a la position qu' occupe la 

_. _ __, langue fram;:aise dans leur province, et la 
communaute franco-manitobaine en particulier a 
redefinir ses besoins. Le jugement confirme en effet 
que les droits de cette minorite ont ete profondement 
leses, et ce depuis des generations. La langue fram;:aise 
a, et a toujours eu, un statut egal a celui de l' anglais a 
l' Assemblee legislative, devant les tribunaux et dans les 
lois. Ce statut est relie au role qu'ont joue les Fram;:ais 
et les Metis dans la fondation du Manitoba. Le 
jugement de la Cour supreme le reconnait d' ailleurs 
clairement : 

L' article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba fut 
l' aboutissement de nombreuses annees de coexis
tence et de luttes entre les Anglais, les Fram;:ais et les 
Metis dans la colonie de la riviere Rouge qui est a 
l'origine de la province actuelle du Manitoba( ... ) la 
colonie de la riviere Rouge fut, pendant une bonne 
partie de ses annees d' existence avant la Confedera
tion, habitee dans des proportions a peu pres egales 
par des Anglophones et des Francophones. (pp. 5-6) 

L'interpretation de !'article 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba doit done se faire a partir d'une reconnais
sance du role historique qu' ont joue les Francophones 

dans la creation de la province, et de l' ensemble des 
droits qu'ils possedaient lors de son entree dans la 
Confederation. 

Ainsi, la Cour supreme degage une conclusion qui va 
bien au-dela de la simple traduction des lois, des 
reglements et des proces-verbaux. 

Selon le tribunal, l' article 23 de l' Acte du Manitoba : . 

( ... )impose a la legislature du Manitoba une obliga
tion constitutionnelle quant aux modalites et a la 
forme de !'adoption de ses lois. Cette obligation a 
pour effet de proteger les droits fondamentaux de 
tous les Manitobains a l' egalite de l' acces a la loi dans 
l'une ou l'autre des langues fran5;aise ou anglaise. 
[Soulignement ajoute]. (pp. 26-27) 

II serait tres difficile d'interpreter ce passage autrement 
qu' en y voyant la confirmation, pour les Franco
Manitobains, non seulement du droit de pouvoir lire 
leurs lois dans leur langue, mais aussi de celui de 
recevoir tous les services prevus par ces lois dans leur 
langue. 

Egalement, la Cour supreme etablit tres clairement la 
similitude qui existe entre l' article 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba et !'article 133 de la Loi constitutionnelle 
de 1867, comme on peut le voir entre autres par le 
passage suivant : 

Vu la similitude de ces dispositions, la portee de 
l' article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba doit 
correspondre a celle de l' article 133 de la Loi constitu
tionnelle de 1867. Toute legislation deleguee qui, au 
Quebec, serait assujettie a l' article 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 est, au Manitoba, assujettie a 
!'article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. (p. 26) 
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De tels passages ont comme 
effet d' etablir un parallele rigou
reux entre les droits constitution
nels des Anglophones au Quebec 
et ceux des Francophones au Mani
toba. C' est done dire que la Cour 
supreme place la question des 
droits des Franco-Manitobains au 
creur meme du debat national sur 
I' avenir du Canada. 

Le frarn;ais et l' anglais, 
langues officielles du Manitoba 
En quoi les Manitobains, aussi bien 
que les Franco-Manitobains, doi
vent-ils reevaluer leurs attitudes 
sur la question linguistique a la 
suite du jugement de la Cour 
supreme ? Les Manitobains anglo
phones doivent cesser de croire 
qu'il ya une solution facile, rapide 
et peu douloureuse au « pro
bleme » du bilinguisme au Mani
toba. II n'y en a pas. 

Les Franco-Manitobains pourleur 
part ont obtenu avec le jugement 
de la Cour supreme une grande 
victoire : la validation de leurs 
revendications historiques, et sur
tout I' affirmation par le plus haut 
tribunal du pays que leur langue a 
un statut ega:I a celui de I' anglais 
dans les institutions publiques les 
plus importantes de la province, 
soit I' Assemblee legislative et les 
tribunaux. Sur ce plan, la Cour 
supreme n'hesite pas a parler du 
franc;:ais et de I' anglais comme 
etant les « langues officielles » de la 
province. 

Tous les premiers ministres manito
bains, depuis les vingt-cinq der
nieres annees, ont reconnu d'une 
fa<;on ou d'une autre le caractere 
bilingue du Manitoba. 

En annon<;ant de nouvelles initiati
ves sur le plan linguistique a 
I' assemblee annuelle de la Societe 
Franco-Manitobaine (SFM) en 1982, 
le premier ministre du Manitoba 
les justifiait ainsi : 

Une raison claire et fondamen
tale est que la langue fran<;aise 
tient une place historique et 
constitutionnelle unique au 
Manitoba. La creation du Mani
toba en tant que province et son 
entree dans la jeune Confedera-

tion ont ete I' reuvre surtout des 
habita,nts francophones. En con
sequence, notre province est 
officiellement bilingue, comme 
I' a recemment declare la Cour 
supreme. 

Plus loin dans le meme discours, ii 
affirmait que : 

Le Manitoba est la seule province 
qui soit a la fois officiellement 
bilingue et entierement 
multiculturelle. 

Le gouvernement progressiste
conservateur (1977-1981), pour sa 
part, reconnaissait dans sa Loi de 
1980 (maintenant declaree invalide 
et inoperante par la Cour supreme) 
que le fran<;ais avait un statut 
officiel. Cette loi commenc;:ait par la 
declaration suivante : 

1. Dans la presente loi, « langue 
officielle » designe le fran<;ais 
ou Yanglais. (Art. 1, Loi sur 
l' application.de l' article 23 de 
l' Acte du Manitoba aux textes 
legislatifs, 1980, Manitoba, 
chap. 3) 

A la suite du jugement Forest de la 
Cour supreme en 1979, le gouver
nement avait egalement cree un 
bureau pour assurer la mise en 
place de services en langue 
fran<;aise. 

Les Franco-Manitobains peuvent 
done aujourd'hui se rejouir du fait 
que leur foi en I' article 23 n' etait 
pas mal placee, qu'ils ont des 
droits, que ces droits sont claire
ment definis et que leur respect est 
assure, du moins en partie, par les 
tribunaux. 

Une interpretation 
contemporaine negociee 
Cependant, l'histoire est loin d'etre 
terminee. C'est que le jugement de 
la Cour supreme, par sa vigueur 
meme, oblige le gouvernement 
provincial a entreprendre un pro
gramme de traduction beaucoup 
plus considerable qu'il ne l'avait 
envisage. La Cour supreme est 
explicite : les archives, proces
verbaux, journaux et actes de 
I' Assemblee legislative doivent etre 
dans les deux langues officielles, et 

ce, retroactivement. Le processus 
meme d' adoption doit se derouler 
dans les deux langues, c' est-a-dire 
qu'une loi doit etre « adoptee, 
imprimee et publiee dans les deux 
langues » pour etre valide et ope
rante. La raison en est, pour 
reprendre le texte deja cite de la 
Cour supreme, que: 

Cette obligation a pour effet de 
proteger les droits fondamentaux 
de tous les Manitobains a I' ega
lite de l'acces a la loi dans l'une 
ou I' autre des langues fran<;aise 
ou anglaise. (pp. 26 et 27) 

Les Franco-Manitobains compren
nent que le principe de I' egalite des 
deux langues au Manitoba est fon
damental a la protection de leurs 
droits. Par contfe, ils ont besoin 
d'une interpretation realiste et 
pragmatique de I' article 23 et du 
jugement pour se sentir « chez 
eux » dans leur propre province. 
Surtout, ils ont besoin de sentir, 
chaque fois qu'ils communiquent 
avec leur gouvernement, qu'ils 
sont les bienvenus dans leur langue. 
Encore une fois, ils re<;oivent en 
cela un appui indeniable de la 
Cour supreme : 

L'article 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba est une manifestation 
specifique du droit general 
qu' ont les Franco-Manitobains de 
s' exprimer dans leur propre lan
gue. L'importance des droits en 
matiere linguistique est fondee 
sur le role essentiel que joue la 
langue dans !'existence, le 
developpement et la <lignite de 
l'etre humain. (p. 27) 

Manifestement, cet objectif sera 
mieux atteint par !'adoption de lois 
con<;ues a cet effet que par la 
traduction des lois existantes. 

Les Franco-Manitobains sont les 
premiers a reconnaitre qu'une 
bonne partie du travail de traduc
tion ne leur sera pas directement 
utile. Par contre, les principes selon 
lesquels leurs droits ont ete si 
clairement reaffirmes par la Cour 
supreme sont devenus dorenavant 
fondamentaux a leur existence au 
Manitoba. 



Taus les quotidiens, par exemple, 
qui ont suivi le deroulement du 
dossier, notamment le Winnipeg Free 
Press, le Globe and Mail et le Winni
peg Sun, sont unanimes a souhaiter 
la reparation des torts infliges tout 
au long de l'histoire par le gouver
nement du Manitoba aux Franco
phones, mais recommandent 
I' adoption de solutions « contem
poraines » susceptibles de satisfaire 
les besoins les plus urgents de la 
collectivite francophone en matiere 
de lois et de services. 

Les Franco-Manitobains, evidem
ment, appuieraient de telles initia
tives a la condition d'y participer 
activement et que les droits existants 
/assent l' objet, non pas d'une abroga
tion, mais d'une interpretation 
contemporaine. 

En I' absence de negociation, les 
Franco-Manitobains n' auront 
d'autre choix que d'insister sur 
I' application integrale et litterale du 
jugement de la Cour supreme clans 
les mois et les annees a venir. 

Vivre en 
frarn;ais 
La question se pose alors : que 
desirent les Franco-Manitobains ? 

Definissons d'abord qui ils sont. La 
collectivite franco-manitobaine est 
un ensemble d'individus franco
phones partageant une volonte de 
vivre en fran~ais au Manitoba. Elle 
comprend a la fois les descendants 
du peuple fondateur fran~ais 
(Metis compris) et les autres per
sonnes qui partagent cette volonte 
de vivre en fran~ais. Ce n'est done 
pas un groupe exclusif; au con
traire, c' est un groupe qui, bien 
qu'habituellement bilingue, desire 
vivre le plus completement possi
ble en fran~ais. II faut done creer, 
ou souvent recreer pour ces per
sonnes un « environnement fran
~ais » partout au Manitoba ou ii est 
souhaitable et possible de le faire. 

Idealement, une communaute qui 
se dit « francophone » au Manitoba 
devrait pouvoir fonctionner 
entierement en fran~ais. Elle 
devrait avoir une ecole fran~aise, 
selon les termes de la loi scolaire 

du Manitoba. Taus les services 
sociaux fournis par les autorites 
federales, provinciales et municipa
les devraient y etre offerts en 
fram;ais. Les institutions qui sont 

Dale Cummings, Wim1iptg Free Prc--ss. 

dirigees par la population locale 
(hopitaux, foyers pour personnes 
agees, conseils scolaires, conseils 
municipaux, centres recreatifs) 
devraient pouvoir fonctionner en 
fran~ais. Idealement aussi, les insti
tutions economiques de la localite 
(commerces, usines, etc.) fonction
neraient egalement en fran~ais. 
Tout cela se ferait sans nuire aux 
droits des Anglophones ou des 
membres d' autres groupes 
ethniques. 

S'il s'agit d'un ideal pour les 
Franco-Manitobains, pour les 
Anglo-Quebecois c' est une realite 
quotidienne. Carles Anglophones 
du Quebec jouissent de tout cela 
depuis toujours. Or la similitude 
avec le Quebec qu' etablit la Cour 
supreme sur le plan constitutionnel 
doit aussi devenir realite pour les 
Franco-Manitobains sur le plan 
institutionnel. 

Le point de depart, done, d'un 
regime legal qui rencontrerait 
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reellement les besoins des Franco
Manitobains est d' abord le maintien 
et le developpement de la base institu
tionnelle existante de la collectivite 
franco-manitobaine, si modeste soit-

elle : College universitaire de Saint
Boniface, Centre culture! franco
manitobain, Bureau de I' education 
fran~aise, Direction des ressources 
en education fran~aise, Caisses 
populaires. 

Ensuite cette base devra etre elar
gie pour comprendre les autres 
types d'institutions dont beneficie 
la population anglophone du Que
bec : hopitaux qui fonctionnent 
clans les deux langues; controle du 
systeme scolaire de langue fran
~aise; garderies fran~aises; biblio
theques fran~aises; services gou
vernementaux en fran~ais; coopera
tives; developpement economique 
et touristique. 

Les services 
publics 
Ence qui a trait aux services gou
vernementaux en langue fran~aise, 
la Societe Franco-Manitobaine a 
deja fait connaitre sa position a 
maintes reprises au cours des 
dernieres annees. En 1981 notam-
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ment, la SFM publiait un document 
intitule Vers des services en langue 
franraise, qui proposait une politi
que visant a assurer l' application 
de l' article 23 de l' Acte du Manitoba. 
Ce document definissait les prin
cipes et priorites suivants : 

1. Les services en frarn;:ais fournis 
par le gouvernement manitobain 
devraient etre d' abord disponi
bles clans les regions a forte 
concentration de Francophones. 
Ces regions ant ete definies, puis 
adoptees comme « regions desi
gnees » par le gouvernement le 
21 mars 1982. 

2. La SFM dressait la liste des 
services gouvernementaux qui 
devraient etre offerts clans les 
deux langues et etablissait un 
ordre de priorite. Cette liste cor
respond toujours aux besoins et 
aux desirs de la collectivite fran
cophone manitobaine. 

Certes de modestes progres ant ete 
accomplis clans divers domaines de 
l'activite gouvernementale. Notons 
par exemple que presque taus les 
ministeres utilisent un certain 
nombre de formulaires et de certifi
cats bilingues. Du cote des 
publications gouvernementales, on 
note egalement des ameliorations 
depuis 1981. Par contre, sur l' essen
tiel des promesses faites par le 
premier ministre du Manitoba 
devant la SFM en mars 1982 - a 
savoir l' etablissement de services 
bilingues clans les regions desi
gnees -, il n'y a eu a peu pres 
aucun progres. Le Premier ministre 
avait notamment pris l' engagement 
suivant: 

Cette annee, on fixera des dates 
realistes pour la mise sur pied 
des services en langue frarn;:aise 
necessaires. 

Nous sommes maintenant en 1985, 
et rien n'a ete fait de ce cote : 
aucun plan, aucun objectif, aucun 
echeancier pour l' ensemble des 
services gouvernementaux n' a ete 
adopte. 

Nous tenons a l'affirmer une fois 
de plus : l'objectif de la collectivite 

franco-manitobaine demeure le develop
pement de sa base institutionnelle ainsi 
que l'acces a des services en langue 
franraise dans les regions appropriees. 
La mise en place de ces services doit se 
faire selon un plan et un echeancier 
realistes et preds. 

L'heure 
compromis a sonne 
11 ne faudrait toutefois pas qu'il y 
ait ambigui:te sur la position des 
Franco-Manitobains quant a la 
necessite de lois et de reglements 
bilingues. II est sur qu'un nombre 
minimum de lois et de reglements 
existants devront etre traduits afin 
d' assurer que sur ce plan les Fran
cophones soient servis clans leur 
langue; de plus, toutes les lois et 
reglements qui seront adoptes 
clans l' avenir devront l' etre clans 
les deux langues. 11 en va de meme 
pour le systeme judiciaire : il est 
essentiel que clans ce domaine les 
Francophones manitobains puis
sent etre servis clans leur langue. 
Ce principe, qui a ete reconnu par 
le gouvernement et par la Cour 
supreme clans son jugement 
recent, est en voie d'application. 

Cependant, le jugement de la Cour 
supreme, en ce qui touche la tra
duction, va bien au-dela de ces 
exigences minimales; il signifie, 
pour nous Francophones, que no
tre langue a droit de cite partout 
dans l'appareil gouvernemental. 
Aussi, tenterons-nous par taus les 
moyens possibles d'y en assurer la 
presence a l' avenir. Si la Cour 
supreme exige la traduction d'un si 
grand nombre de textes, n'est-ce 
pas la un message cl~ir aux legisla
teurs manitobains ? A savoir que la 
langue frarn;:aise jouit d'un statut 
egal a celui de l' anglais et que les 
Franco-Manitobains ant des droits 
fondamentaux qui, apres avoir ete 
si longtemps leses, doivent desor
mais etre pleinement reconnus. 

Compte tenu de ce jugement, de 
meme que des positions - bien 
sur ambigues - des premiers 
ministres manitobains recents eu 
egard a ces droits historiques, il 
nous est permis d' esperer que la 
gent politique trouvera, par-dela 
les preoccupations partisanes, un 
terrain d'entente. 

Pour qui suit les travaux de 
l' Assemblee legislative, il est d' ores 
et deja evident que le gouverne
ment et l' opposition reconnaissent 
le caractere inevitable et necessaire 
des services en fran~ais. II nous 
semble done qu'il n'y aurait qu'un 
pas a faire vers l' adoption unanime 
d'un compromis qui, d'une part, 
limiterait la quantite des traduc
tions et, d' autre part, assurerait aux 
Francophones, par voie de negocia
tions, l'acces a des services clans 
leur langue. Car repetons-le : les 
Franco-Manitobains n' accepteront pas 
que le statu quo constitutionnel soit 
modifie sans leur accord et leur 
concours. 

A mains qu'une telle modification 
n'intervienne, les Franco
Manitobains n' ant d' autre choix 
que de veiller a ce que le gouverne
ment manitobain se conforme a la 
lettre au jugement de la Cour 
supreme. Puisque, historiquement, 
les Francophones n' ant pu compter 
sur les gouvernements pour la 
defense de leurs interets, ils 
devront encore une fois assumer 
cette tache, si ingrate soit-elle. Cela 
veut dire qu' au besoin les Franco
Manitobains n'hesiteront pas a faire 
appel de nouveau aux tribunaux pour 
assurer au minimum le respect des 
directives de la Cour supreme. 

De 
de 
L'histoire, done, clans un certain 
sens, recommence. Tant et aussi 
longtemps que la population mani
tobaine ne voudra pas se plier a 
l' evidence que la langue fran~aise 
et les Franco-Manitobains ant un 
statut egal a celui de la langue 
anglaise et des Anglophones, la 
collectivite franco-manitobaine ne 
pourra que s' appuyer de plus en 
plus sur la Constitution cana
dienne et sur la loi fondamentale 
du Manitoba. Les evenements poli
tiques et juridiques des quinze 
dernieres annees ant impose a 
l' attention de taus le caractere 
bilingue de notre federation. De gre 
ou de force, les Manitobains et 
leurs elu(e)s devront s'inserer clans 
cette realite canadienne, soit par 
generosite et sagesse, soit parce 
que la Constitution meme de leur 
province les y contraindra. 
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Une solide majorite de Quebecois partagent la conviction 
que la protection des droits linguistiques des minorites 
francophones, partout au pays, participe de la definition 
meme du federalisme canadien. 

Le devoir de presence 

JEAN-LOUIS ROY 

« On devrait pouvoir reconnaitre que les choses sont 
sans espoir et etre neanmoins determine a faire en 
sorte qu'il en aille differemment. » (F. Scott Fitzgerald, 
The Crack Up.) 

M. Jean-Louis Roy a ete nornrne directeur du journal Le 
Oeuoir en janvier 1981. Ancien professeur d'histoire 
constitutionnelle et sociale a l'Universite McGill, il a en 
outre publie plusieurs ouvrages sur l'histoire et la poesie 
canadiennes tout en etant fort actif au sein d'organisa
tions sociales, culturelles et de defense des droits de la 
personne. 

es obligations constitutionnelles du Manitoba 
envers la langue frarn;:aise et la minorite 
franco-manitobaine, imposees par l' article 23 
de l' Acte de 1870 creant cette province, sont 

.a-llllllli limpides. Le libelle de cet article reprend en 
effet mot pour mot celui de l' article 133 de l' Acte de 
l'Amerique du Nord britannique, qui cree pour le Quebec 
des obligations semblables envers la minorite anglo
quebecoise et la langue anglaise. Dans ce dernier cas, 
la parole a ete tenue; dans celui du Manitoba, elle a ete 
reniee. 

Cette trahison ne fait pas de doute tant ses effets 
apparaissent evidents et durables, tant l'injustice faite 
a la minorite franco-manitobaine est grossiere et 
permanente. Taire cette faute commise en 1890 serait 
trahir a notre tour des generations de victimes et de 
combattants aussi bien franco-manitobains que quebe
cois, car la lutte des unset l'appui des autres 
constituent un seul et grand mouvement seculaire. 

Le reniement des deres 
Mais qu' en est-il aujourd'hui de cette association entre 
la minorite manitobaine et la majorite quebecoise ? Le 
statut de la premiere interesse-t-il toujours la seconde ? 
Leurs malheurs et leurs espoirs sont-ils communs ? La 
vieille relation s'est-elle relachee au point de n'etre plus 
significative ? 

Une lecture partisane de l'histoire recente du Quebec 

pourrait sans doute accrediter la these de la rupture. 
En effet, la fa;:on dont le mouvement souverainiste a 
pose la question du statut politique du Quebec dans les 
annees 70; la polarisation qui a precede, accompagne et 
suivi la tenue du referendum en 1980; la lutte qui a 
oppose le gouvernement Levesque au gouvernement 
Trudeau au sujet du projet de loi constitutionnelle et 
du rapatriement de la Constitution, ont cree l'impres
sion que la question du sort des minorites 
francophones au Canada n' occupait plus la place 
centrale qui avait ete la sienne depuis un siecle dans la 
conscience politique des Quebecois. Cette impression 
etait renforcee par les declarations nombreuses et 
convergentes de personnalites pequistes; declarations 
empruntant tour a tour les registres du mepris, de 
l'indifference ou du calcul politique le moins 
honorable. 

Que, d'une part, certains intellectuels quebecois, plus 
presses de juger que de comprendre, aient renie ce 
passe et que, d'autre part, l'aile la plus doctrinaire du 
Parti quebecois se soit fait une religion de ce desaveu, 
ne fait aucun doute. Mais il faut bien voir que cette 
repudiation a largement pour cause l'indifference, 
sinon l'hostilite, que le Canada anglais n'a cesse de 
manifester envers les minorites francophones du pays; 
et cela d'Est en Ouest, y compris !'Ontario. De toute 
evidence, il s'agissait beaucoup plus d'un phenomene 
de reaction que d' affirmation, car a cote de ces 
« revisionnistes », on trouve quantite d'individus et de 
groupes - autant chez les souverainistes et les 
nationalistes que parmi les forces federalistes de toutes 
ten dances - qui ont refuse d' ecouter le chant des 
sirenes. C'est qu'ils n'avaient pas perdu de vue le sens 
de la complementarite de toutes les communautes 
francophones au Canada, ni l'importance strategique 
de leur solidarite et les exigences du devoir de 
presence. 
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La constance 
populaire 

septembre 1985 

Largement majoritaires, ces indivi
dus et ces groupes partagent -
au-dela de leurs nombreux diffe
rends - la conviction que la 
protection et la garantie des droits 
linguistiques des minorites franco
phones, de toutes les minorites 
francophones, participent de la 
definition meme du federalisme 
canadien. Venus de divers horizons 
politiques, taus sont conscients 
d'un etat commun qu'on ne saurait 
alterer chez les uns sans que les 
autres n' en souffrent. 

Sous la direction de M. Pierre 
Elliott Trudeau, le Parti liberal du 
Canada a fait faire d'importants 
progres a la langue fran~aise a 
l'echelle federale. Le dossier n'a 
pas perdu, au contraire, de son 
importance pour le Parti conserva
teur que dirige maintenant M. 
Brian Mulroney. S'il en etait autre
ment, les Quebecois ne pardonne
raient surement pas a l'une OU 

I' autre des grandes formations poli
tiques federal es qu' elles mettent au 
rancart - ne serait-ce que par 
indifference - une politique vigou
reuse d' affirmation des droits des 
minorites. 

Depuis longtemps, le Parti liberal 
du Quebec a ete fort sensible a la 
question des droits des Franco
phones hors Quebec. Le Livre 
beige qu'il a rendu public alors que 
M. Claude Ryan en etait le chef le 
demontre clairement, en meme 
temps qu'il reflete la profonde 
sympathie que ce dernier a tou
jours manifestee face au sort de ces 
minorites. 

L' actuel gouvernement du Quebec 
a recemment mis fin a sa desolante 
apathie a cet egard. Apres huit 
annees d'une politique a courte 
vue, d'une improvisation genante 
et de propos souvent ineptes, 
M. Pierre-Marc Johnson formulait 
en mai dernier au nom du gouver
nement Levesque « une politique 
quebecoise de la francophonie 
canadienne ». 

Promue au rang de « preoccupation 
majeure », cette politique renouait 

en des termes non equivoques avec 
un siecle d'histoire. En faisant de 
l'issue de la bataille pour la consoli
dation du fram;:ais partout au pays 
une piece majeure de I' enjeu plus 
large du maintien de cette langue 
clans le monde, M.Johnson repla
~ait le probleme clans une juste 
perspective et comblait enfin la 
breche que son propre gouverne
ment avait ouverte. Le president de 
I' Association canadienne-frarn;:aise 
de l'Ontario n'exagerait pas en 
decelant clans le document Johnson 
une nette volonte de reconciliation. 
Enfin, de l' Association canadienne 
d' education de langue fran~aise a 
Alliance Quebec, de nombreux 

Bado, Le Droil. 

groupements quebecois, OU forte
ment marques par la presence 
quebecoise, ont maintenu en tete 
de liste de leurs priorites la defense 
des droits des minorites franco
phones au Canada. 

L'etoffe 
du pays 
Mais qu' en est-il des Quebecois 
eux-memes? Nous trouvons 
reponse a cette question clans la 
nouvelle politique de la francopho
nie canadienne du gouvernement 
du Quebec. « Les Quebecois res
sentent comme une perte et un 
affaiblissement dangereux du cou
rant culturel francophone I' assimi-

ON VOJb 
.. A\M~ I 
A MRr, 

I 

~-



lation des Francophones hors 
Quebec. » Tiree du document 
Johnson, la phrase qui precede 
n'est pas nee d'une generosite poli
ticienne ou de calculs strategiques 
de !'intelligentsia souverainiste. 
Elle s'inspirait des resultats d'un 
sondage effectue a la demande du 
gouvernement Levesque, lesquels 
revelaient l' extreme sensibilite des 
Quebecois aux questions soulevees 
par le statut et le regime des droits 
des minorites francophones au 
Canada. Ces resultats permirent 
notamment de decouvrir que pres 
de 40 pour cent des Quebecois 
francophones avaient un lien avec 
l'une ou l'autre des communautes 
francophones hors Quebec. 

Ce qui precede demontre claire
ment la permanence du tissu 
historique, social et politique qui 
relie le Quebec aux minorites et, en 
l' occurrence, a la minorite franco
manitobaine. 

Pour ce qui est du respect des 
droits des minorites, le Quebec n' a 
vraiment rien a envier a ses parte
naires du pacte federatif. On peut 
meme dire qu' en certains quartiers 
les tergiversations, voire l'obscu
rantisme, president aujourd'hui 
encore aux rapports que les majori
tes anglophones entretiennent avec 
leurs minorites respectives. La lon
gueur d' avance du Quebec dans ce 

domaine est telle qu'il peut et doit 
se faire exigeant et meme intransi
geant en ce qui a trait notamment a 
la consecration du bilinguisme en 
Ontario et, dans le cas du Mani
toba, au plein respect des exigences 
constitutionnelles. Les autres pro
vinces et les Canadiens de toutes 
origines doivent saisir le sens veri
table de la francophonie 
canadienne. 

Le jugement que la Cour supreme 
du Canada a rendu en juin dernier 
au sujet des droits linguistiques au 
Manitoba rend inevitable un 
redressement dont l'ampleur appa
rait a certains demesuree. Ceux-la 
ont oublie l'enormite de !'injustice 
seculaire subie par la minorite 
franco-manitobaine. Mais l'arret de 
la Cour supreme est imperatif. Le 
plus haut tribunal du pays a 
declare « invalides et inoperantes » 

toutes les lois unilingues adop
tees par la province depuis 1890. 
Pour eviter le chaos juridique, les 
juges ont toutefois reconnu a ces 
lois un caractere de validite 
« temporaire ». 

A moins que le gouvernement du 
Manitoba et la minorite franco
phone ne fac;onnent un nouvel 
accord de modification constitu
tionnelle sur le modele de celui 
qu'une opposition raciste et vio
lente a fait avorter il y a moins de 
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deux ans, il faudra que le Manitoba 
traduise toutes ses lois, « invalides 
et inoperantes ». 

Un destin 
commun 
Un siecle a ete perdu. Depuis 
longtemps la limite du tolerable a 
ete franchie. Meme si la minorite 
franco-manitobaine a ete decimee 
par la politique d'hegemonie cultu
relle et linguistique pratiquee par la 
majorite et « que les choses appa
raissent sans espoir », la 
determination des Quebecois « a 
faire en sorte qu'il en aille diffe
remment » semble de nouveau 
solide et majoritaire. 

A l' echelle du pays, comme a celle 
de la francophonie mondiale, le 
Quebec renoue ainsi clairement et 
dans la quasi-unanimite avec sa 
conviction historique. 11 fait sien le 
destin des minorites francophones 
du Canada et partage leurs espe
rances dans l'histoire, leur passion
nante recherche des moyens de 
preserver et d' enrichir ce qu' ell es 
sont. 11 sait que leur echec pourrait 
bien enclencher son propre declin, 
et le pousser a son tour dans la 
marginalite. 
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On ne peut changer l'histoire, seulement y contribuer. 
Pour que le multiculturalisme de /'Quest en arrive a 
s'accommoder vraiment du bilinguisme officiel, ii faudra 
savoir compter avec le temps. 

De Sir Wilfrid Laurier a Pierre Elliott Trudeau 

WILLIAM THORSELL 

Ne a Camrose (Alberta), M. William Thorsell a gere le 
Pavilion des provinces de l'Ouest a !'Expo 67, avant de se 
joindre tour a tour a l'Universite de l' Alberta et a l'Uni
versite Princeton. II a ete redacteur en chef adjoint du 
Edmonton Journal de 1977 a 1984 et siege maintenant au 
comite de redaction du quotidien Tl,e Globe mid Mail. 

a creation des provinces de l' Alberta et de la 
Saskatchewan en 1905 suscita bien des discus
sions enfievrees, a propos par exemple des 
ressources naturelles et du choix des capita

.-_ _. les. Mais comme le souligne A.O. MacRae 
dans son History of Alberta, « le depute F.D. Monk fit 
encore monter la tension de quelques degres en 
proposant, le 30 juin, de faire du frarn;:ais et de 
l' anglais - comme au Parlement du Dominion - les 
langues officielles de l' Alberta et de la Saskatchewan. 
Sa motion fut rejetee par 69 voix contre 6, car meme les 
parlementaires francophones s'y opposerent*. » 

Du pade au compromis 
On oublie generalement que le premier ministre 
Wilfrid Laurier fut le pere et le defenseur du compro
mis Laurier-Greenway, qui consacrait le multicultura
lisme tout en reconnaissant la suprematie de la langue 
anglaise. Or la question manitobaine, ironiquement, 
est avant tout un conflit entre ce compromis et le pacte 
confederatif : situation que Laurier, Francophone du 
Canada central, chercha a tout prix a eviter, et que ses 
successeurs des temps modernes ont grandement 
contribue a envenimer. 

La vague d'immigrants venus d'Europe donna tres vite 
a la Prairie un caractere multiculturel, a tel point que 
Laurier s'ingenia a trouver une solution« heureuse » 
aux problemes qu'avait cause l'adoption en 1890 d'une 
loi faisant de l'anglais l'unique langue officielle du 

Manitoba et etablissant un seul systeme d' enseigne
ment public. Pragmatique et conciliant, Laurier 
cherchait a s'adapter a l'evolution rapide de l'Ouest
meme, helas, aux depens de la Constitution - plutot 
qu'a s'accrocher a l'histoire deja ancienne de Riel et du 
Canada central, qui ne correspondait plus a la nouvelle 
donne demographique entrainee par la politique offi
cielle en matiere d'immigration. Le conflit que Laurier 
s'employa a desamorcer au debut du siecle n'a resurgi 
que dans les annees 60, lorsque Ottawa decida d'impo
ser le bilinguisme officiel a Brandon, Saskatoon et Red 
Deer. Il ne devait eclater de nouveau qu' en 1983 et 1984, 
quand le Manitoba tenta de redresser un tort seculaire 
a la faveur d'une reorientation historique. Siles 
premiers ministres canadiens recents se sont employes 
a etendre tardivement l' accord biculturel du centre du 
pays aux provinces de l'Ouest, ils n'ignoraient pas la 
complexite de la tache. « Il ne peut y avoir une 
politique culturelle pour les Canadiens d' origine fran
<;:aise et britannique, une autre pour les Autochtones et 
encore une pour taus les autres » declarait le premier 
ministre Pierre Trudeau au Parlement en 1971, ajou
tant: « Car, bien qu'il y ait deux langues officielles, il 
n'y a pas de culture officielle ... Le multiculturalisme 
dans un cadre bilingue apparait au gouvernement 
comme le meilleur moyen de preserver la liberte 
culturelle des Canadiens. » 

M. Trudeau redefinissait ainsi le cadre linguistique 
dans lequel s'inscrivait le multiculturalisme afin 
d'accorder au fran<;:ais un statut egal a l'anglais; mesure 
que l'Ouest a immediatement qualifiee de passe-droit 
fait a une minorite culturelle. M. Brian Mulroney a fort 
bien traduit ce sentiment dans une allocution pronon
cee a Winnipeg, le 29 mars 1984 : « Le grand defi qui se 
pose au Manitoba, et au Canada, c' est de concilier deux 
visions differentes de l'histoire - l'une qui considere 
le Canada comme le resultat d'un pacte 
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entre les Anglais et les Frarn;ais, 
une dualite, et l' autr2 qui consi
dere le Canada comme une mo
sai:que culturelle, sans doute une 
terre de diversite, » En fait, il n'y a 
pas deux conceptions differentes 
de l'histoire, mais plut6t deux 
vecus distincts, tous deux authen
tiques et de valeur egale, ce qui les 
rend d' autant plus difficiles a 
concilier. 

Regler le probleme 
en famille 
En 1979, l'Ouest en etait venu a 
reconnaitre l'importance des droits 
linguistiques des Francophones, 
aussi restreints soient-ils, et a 
accepter la remise a l'honneur de 
l' article 23 de l' Acte du Manitoba. 
« Irrationnels » pour certains (vu 
l' evolution de la province depuis 
un siecle), ces droits, estimait-on, 
se justifiaient historiquement et 
avaient toujours force de loi. 11 etait 
possible d' envisager leur retablisse
ment sans qu'un pacte culturel 
« etranger » vienne fausser l'his
toire de la region, D' ailleurs, bien 
que tombe en desuetude, l' arti-
cle 23 faisait toujours partie du 
passe manitobain. Du moins, sa 
remise en vigueur tiendrait compte 
des realites de la region, sans 
negliger pour autant celles du 
pays, Bien qu'un tel geste etait 
considere comme un devoir plut6t 

...• ~ 

qu'un plaisir par la majorite, le 
sentiment de la justice l' emportait 
cependant sur les hesitations. 

Dans ce climat d'incertitude, 
l' opportunisme que l' on pretait a 
l' establishment du Canada central et 
la nai:vete que l' on supposait aux 
instances provinciales alimenterent 
des debats d'une rare violence en 
1983 et 1984. Ce qui se voulait un 
effort pour redresser un tort histo
rique, apparut comme une tenta
tive deguisee d' etendre le bilin
guisme officiel au-dela meme des 
parametres de l'article 23, Tout 
cela, comment s' en etonner, a mis 
le feu aux poudres. Non seulement 
mettait-on en danger le compromis 
Laurier-Greenway (fruit du rea
lisme), mais on renfon;ait le 
pouvoir de la Constitution aux 
depens de l' Assemblee legislative, 
et celui des autorites judiciaires au 
detriment des elus, En 1982, 
l'Ouest venait tout juste d'accepter, 
presqu'a son corps defendant, 
l'incorporation d'une Charte des 
droits clans la loi constitutionnelle 
du Canada. La reconnaissance offi
cielle de droits encore plus 
controverses par le biais de ce qui 
etait pen;u comme des negociations 
secretes equivalait a une provoca
tion tant politique que culturelle. 

L' opposition publique se trouva 
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renforcee par les insinuations mal
veillantes de l'intelligentsia et des 
medias du Canada central, qui re
pandaient l'idee que le multicultu
ralisme a la mode de l' Ou est n' etait 
que du racisme deguise. (Pour les 
gens de cette region, le multicultu
ralisme « unilingue » n' a rien du 
racisme, alors que le favoritisme a 
l'endroit d'une minorite donnee en 
est.) 11 y eut effectivement des 
manifestations d'intolerance, voire 
de racisme; et bien sur des craintes 
injustifiees et de l' opportunisme. 
Mais essentiellement, il s' agissait 
peut-on dire d'un conflit de per
sonnalite entre des groupes, et non 
de heurts entre des valeurs morales 
opposees, Par-dessus tout, c' est 
l'imagination qui a fait defaut. 

L'arret de la Cour supreme (qui, 
par ironie, a permis a tous les 
interesses d' echapper a un accord 
politique catastrophique con~u 
pour eviter le recours a ce tribunal) 
demontre qu'une question juri
dique peut toujours etre resolue. 
Mais il n'y a pas de « solution » aux 
problemes historiques, 

Patience et 
longueur de temps ... 
On ne peut pas changer l'histoire, 
seulement y contribuer. Pour que le 
cadre clans lequel s'inscrit le multi
culturalisme se bilinguise authenti
quement (ce qui est tout a fait 
realisable), il faudra app{endre a 
compter avec le temps. A l'instar 
de la souverainete, a laquelle on ne 
peut pretendre de fa;on realiste 
sans d' abord s' etre impose, le mul
ticulturalisme tel que decrit clans la 
politique nationale de Pierre Tru
deau doit devenir une realite avant 
d'etre consacre par la loi. Dans 
l'Ouest, on considere que la deci
sion de la Cour supreme vient 
regler une querelle juridique 
ancienne; rares sont ceux qui y 
voient un precedent. Et nul n' est 
interesse a lier de nouveau la ques
tion juridique a la question 
politique. 

Cela suppose que l' on procede par 
etapes, en commern;ant par le reta
blissement (a toutes fins pratiques 
la creation) des droits linguistiques 
des Franco-Manitobains, sans pour 
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autant amender la Constitution 
provinciale afin d' eviter un effet 
retroactif tout a fait absurde. Il 
s'agit done, pour !'ensemble des 
provinces de l'Ouest, d'etendre les 
droits du frarn;ais piece a piece, a la 
maniere de l'Ontario- autrement 
dit, de creer de nouvelles realites 
qui renouent avec l'histoire. Il ne 
s'agit pas de ceder devant l'intole
rance, mais de tirer des le~ons de 
l' experience politique. 

Vers la convergence 
des sentiments 
L' echec manitobain a-t-il nui a la 
cause des droits linguistiques des 
Francophones clans l'Ouest? Theo
riquement, oui. Il est peu probable 
qu'un gouvernement de cette 
region, y compris celui du premier 
ministre Pawley, fasse appel a des 
lois spectaculaires pour promou
voir la cause du frarn;ais. Ceux qui 
ne jurent que par la Constitution 
seront sans doute de~us. Cepen
dant, la remise en vigueur de 
l'article 23, l'exercice de nouveaux 
droits en matiere d' education, de 
meme qu'une conscience de plus 
en plus aigue des aspects nationaux 
de l'identite culturelle (attribuable 
en partie a la crise manitobaine) 
devraient favoriser une certaine 
convergence des histoires regionale 
et nationale et, partant, des senti
ments. Mais cela n'en assurera pas 
la parfaite harmonisation. 

Un heureux hasard a voulu que les 
dernieres vagues d'immigration 
deferlent principalement sur 
!'Ontario, dont les grandes villes 
sont maintenant aussi multicultu
relles que les provinces de l'Ouest 
il y a 80 ans. Ainsi l'histoire 
s' emploie a creer des synergies 
comparables clans toutes les 
regions du pays, en meme temps 
qu' ell~ en souligne les particularis
mes. A l'avenir, l'Ontario sera 
mieux en mesure d' apprecier le 
defi que presente !'harmonisation 
du bilinguisme officiel et du multi
culturalisme. Et l'unite nationale, 
taut a l'ouest qu'a l'est de Toronto, 
ne s' en portera que mieux. 

* Notre traduction 

Lettres a la redaction 

La famille multilingue de demain 
L'article intitule « Les langues ancestrales 
au prescolaire », publie clans le numero 15 
(hiver 1985) de Langue el sociele, m'a vive
ment interessee et reconfortee. 

Nous formons mes deux enfants, mon 
mari et moi une famille qu'on pourrait 
qualifier de quadrilingue. Les petits (5 et 
6 ans) apprennent le frarn;:ais et l'anglais a 
l'ecole, alors que leurs parents sont res
pectivement d'origine polonaise et 
allemande. J'ai done toujours senti le 
besoin de rencontrer des enseignants qui 
aient a coeur de combler le fosse qui 
separe la famille et l'ecole. Helas ! mes 
recherches ont ete vaines. 

Notre experience confirme par ailleurs 
votre affirmation que l'apprentissage hatif 
des langues ancestrales favorise la maitrise 
d'autres langues. Nos deux petits, par 
exemple, ont grandement hate d'apprendre 
l'italien. La necessite de « peupler », 

comme le disent si bien M. MacNamee et 
Mme White, chacun de nos univers 
linguistiques de sujets de conversation, 
d'objets et d'evenements de reference 
vivants, nous tient, faut-il le preciser, fort 
occupes. 

Hania M. Fedorowicz, MA 
Chercheuse, Ottawa (Ontario) 

Comme le bon vin 
Comme vous le savez, !'Ecole 
internationale de Bordeaux accueille 

- chaque annee pour des seminaires de 
perfectionnement plusieurs dizaines de 
cadres originaires des pays francophones 
membres de l'Agence de cooperation 
culturelle et technique. 

Nous avons connu votre publication Langue 
el societe grace au Consulat du Canada a 
Bordeaux, qui nous a offert, avant sa 
fermeture, toute la collection en sa pos
session. Nous pensons que votre revue 
interesse le public de notre Centre de 
documentation et nous serions tres 
heureux de la recevoir regulierement et 
d'etre informe de VOS autres publications. 

Youssouf Diawara 
Directeur de !'Ecole internationale 
de Bordeaux 

L'enseignement immersif en Alberta 
J'ai Ju avec enormement d'interet le 
numero special de Langue el sociele (n° 12, 
hiver 1984) consacre a l'enseignement 
immersif, et en particulier !'article de 
Dominique Clift intitule « L'immersion et 
le pluralisme culture! ». 

Si je suis pour l'essentiel d'accord avec 
]'auteur, j'aimerais cependant preciser 
certaines choses en ce qui a trait aux 
possibilites d'acces a cet enseignement 
clans notre region, soit le centre de 
]'Alberta. Signalons d'abord qu'il n'est 
offert que clans une seule ecole elemen
taire, celle de Red Deer, et que seuls !es 
citoyens de cette ville peuvent s'en pre
valoir gratuitement. Tous !es autres 
parents doivent payer des frais de scolarite 
et se charger du transport de leurs 
enfants. Ce qui n'est pas a la portee de 
tous. 

Le gouvernement albertain ayant entrepris 
de reexaminer la Loi scolaire de notre 
province, je me suis permise de Jui 
envoyer un memoire sur la question (. .. ) 

Christine Smville 
Alberta 

Nouvelles de Finlande 
A titre d'esperantiste et de directeur du 
journal Esperanto Finnlando, je m'interesse 
vivement a la politique et a la planification 
linguistiques ainsi qu'au bilinguisme. 
Orthophoniste de profession, je travaille 
etroitement avec des enfants qui souffrent 
de troubles d'elocution parce que l'appren
tissage de leur langue maternelle et d'une 
langue seconde ne s'est pas fait clans de 
bonnes conditions. II s'agit clans la plupart 
des cas d'enfants de families finlandaises 
qui sont revenues clans leur pays d'origine 
apres avoir immigre en Suede. Si on !es 
compare aux enfants de la minorite de 
langue suedoise habitant la Finlande, ii est 
clair que leurs difficultes sont plus graves. 

Je veux egalement signaler aux dirigeants 
de Langue el societe que des etudes ont ete 
menees a l'Universite de Goteborg sur !es 
problemes langagiers des Finlandais et 
d'autres groupes minoritaires vivant en 
Suede. 

Tuomo Gnmdslrom 
Finlande 



DANS L'AFFAIRE de !'article 55 de la Loi sur la Cour supreme, 
S.R.C. 1970, chap. S-19 et ses modifications; 
ET DANS L' AFFAIRE d'un renvoi adresse par le gouverneur 
en conseil au sujet de certains droits linguistiques garantis 
par !'article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et par !'article 
133 de la Loi constitutionnelle de 1867, tel qu'enonce clans le 
decret C.P. 1984-1136 en date du 5 avril 1984 

CORAM : Le Juge en chef et les juges Beetz, Estey, 
McIntyre, Lamer, Wilson et Le Dain. 

LACOUR: 

LERENVOI 
Le present renvoi allie des questions juridiques et 

constitutionnelles des plus subtiles et complexes a des 
questions politiques tres delicates. Les procedures ont ete 
engagees par le decret C.P. 1984-1136 en date du 5 avril 1984, 
conformement a l'art. 55 de la Loi sur la Cour supreme, S.R.C. 
1970, chap. S-19. Ce decret dispose : 
Vu que le ministre de la Justice estime : 
1. Qu'il importe de trancher clans les meilleurs delais 

possibles divers problemes juridiques que soulevent 
certains droits linguistiques garantis par !'article 23 de la 
Loi de 1870 sur le Manitoba et par l' article 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. 

2. Qu'il importe, pour regler rapidement les problemes 
juridiques en question, d' obtenir l' avis de la Cour 
supreme du Canada sur les questions suivantes : 

Question n° 1 
Les obligations imposees par I' article 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 et par l' article 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba, relativement a l'usage du frarn;:ais et de 
l' anglais clans : 

(a) les archives, proces-verbaux et journaux des 
chambres du Parlement du Canada et des 
legislatures du Quebec et du Manitoba, et 

(b) les actes du Parlement du Canada et des legislatures 

N° 16 

du Quebec et du Manitoba 
sont-elles imperatives ? 

Question n° 2 
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Est-ce que les dispositions de l' article 23 de la Loi de 1870 sur 
le Manitoba rendent invalides les lois et les reglements de la 
province du Manitoba qui n' ont pas ete imprimes et pub lies 
en langue anglaise et en langue frarn;aise ? 
Question n° 3 
Dans l'hypothese ou il a ete repondu par !'affirmative a la 
question n° 2, les textes legislatifs qui n' ont pas ete imprimes 
et publies en langue anglaise et en langue frarn;:aise sont-ils 
operants et, clans !'affirmative, clans quelle mesure et a 
quelles conditions ? 
Question n° 4 
Est-ce que l'une ou l'autre des dispositions de la Loi sur 
l' application de l' article 23 de I' Acte du Manitoba aux textes 
legislatifs, constituant le chapitre 3 des Statuts du Manitoba 
de 1980, sont incompatibles avec les dispositions de !'article 
23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et, clans I' affirmative, 
est-ce que les dispositions considerees sont, clans la mesure 
1e l'incompatibilite, invalides et inoperantes ? 
Aces causes, sur avis conforme du ministre de la Justice et en 
vertu de l' article 55 de la Loi sur la Cour supreme, il plait a 
Son Excellence le Gouverneur general en conseil de 
soumettre a la Cour supreme du Canada, pour audition et 
pour examen, les questions enoncees ci-dessus. 
( ... ) 

L' article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba dispose : 
Either the English or the L'usage de la langue 
French language may be frarn;:aise ou de la langue 
used by any person in the anglaise sera facultatif clans 
debates of the Houses of les debats des Chambres de 
the Legislature, and both la legislature; mais clans la 
those languages shall be redaction des archives, 
used in the respective proces-verbaux et journaux 
Records and Journals of respectifs de ces chambres, 
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those Houses; and either of 
those languages may be 
used by any person, or in 
any Pleading or Process, in 
or issuing from any Court 
of Canada established 
under the Constitution Act, 
1867, or in or from all or 
any of the Courts of the 
Province. The Acts of the 
Legislature shall be printed 
and published in both 
those languages. 

l'usage de ces deux langues 
sera obligatoire; et dans 
toute plaidoirie ou piece de 
procedure par devant les 
tribunaux ou emanant des 
tribunaux du Canada, qui 
sont etablis sous l' autorite 
de la Loi constitutionnelle de 
1867, et par devant taus les 
tribunaux ou emanant des 
tribunaux de la province, il 
pourra etre egalement fait 
usage, a faculte, de l'une 
ou l'autre de ces langues. 
Les actes de la legislature 
seront imprimes et publies 
dans ces deux langues. 

Les dispositions de l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 
1867 sont pratiquement identiques a celles de l'art. 23 de la 
Loi de 1870 sur le Manitoba. L'article 133 dispose : 
Either the English or the Dans les chambres du 
French Language may be parlement du Canada et les 
used by any Person in the chambres de la legislature 
Debates of the Houses of de Quebec, l'usage de la 
the Parliament of Canada langue franc;:aise ou de la 
and of the Houses of the langue anglaise, dans les 
Legislature of Quebec; and debats, sera facultatif; mais 
both those Languages shall dans la redaction des 
be used in the respective archives, proces-verbaux et 
Records and Journals of journaux respectifs de ces 
those Houses; and either of chambres, l'usage de ces 
those Languages may be deux langues sera 
used by any Person or in obligatoire; et dans toute 
any Pleading or Process in plaidoirie ou piece de 
or issuing from any Court procedure par-devant les 
of Canada established tribunaux ou emanant des 
under this Act, and in or tribunaux du Canada qui 
from all or any of the seront etablis sous 
Courts of Quebec. l'autorite du present acte, 

et par-devant taus les 
tribunaux ou emanant des 
tribunaux de Quebec, il 
pourra etre fait egalement 
usage, a faculte, de l'une 
ou de l' autre de ces 

The Acts of the Parliament 
of Canada and of the 
Legislature of Quebec shall 
be printed and published in 
both those Languages. 

langues. 
Les actes du parlement du 
Canada et de la legislature 
de Quebec devront etre 
imprimes et publies dans 
ces deux langues. 

II 
LEGISLATION DU MANITOBA EN MATIERE 
LIN GUISTI QUE 

L' article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba fut 
l' aboutissement de nombreuses annees de coexistence et de 
luttes entre les Anglais, les Franc;:ais et les Metis dans la 
colonie de la riviere Rouge qui est a l' origine de la province 
actuelle du Manitoba. Meme si cette region fut d'abord 
revendiquee, en 1670, par la Compagnie anglaise de la Baie 
d'Hudson en vertu de sa charte royale, la colonie de la riviere 
Rouge fut, pendant une bonne partie de ses annees 
d' existence avant la Confederation, habitee clans des 
proportions a peu pres egales par des anglophones et des 
francophones. Le 19 novembre 1869, la Compagnie de la Baie 
d'Hudson transfera au Canada, par un acte de cession, les 

territoires du Nord-Ouest qui comprenaient la colonie de la 
riviere Rouge. Le transfert du titre entra en vigueur le 15 
juillet 1870. 

Entre le 19 novembre 1869 et le 15 juillet 1870, le 
gouvernement provisoire de la colonie de la riviere Rouge 
tenta d'unir les divers groupes de la colonie et redigea une 
« Liste des droits » qui devait servir clans les negociations 
avec le Canada. Une convention de delegues choisie en 
janvier 1870 fut chargee de rediger les conditions auxquelles 
la colonie de la riviere Rouge se joindrait a la Confederation. 
La convention comptait autant d'anglophones que de 
francophones elus clans les diverses paroisses anglaises et 
frans:aises. 

La version finale de la Liste des droits qui fut utilisee par 
la convention de delegues clans leurs negociations avec 
Ottawa, contenait les dispositions suivantes : 

Que !es langues fran~aise et anglaise soient communes clans la 
legislature et Jes cours, et que tous !es documents publics, ainsi que !es 
actes de la Legislature, soient publies clans !es deux langues. 

Que le Juge de la Cour Supreme parle le fran~ais et l'anglais. 
Ces clauses furent remaniees par les conseillers juridiques 

de Sa Majeste a Ottawa et incluses clans un projet de loi 
depose au Parlement. Le projet de loi fut adopte par le 
Parlement sans opposition ni d'un cote ni de l'autre de la 
Chambre. Ces clauses sont devenues l'art. 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba. En 1871, cette loi fut enchassee dans l' Acte de 
l'Amerique du Nord britannique, 1871 (rebaptise Loi 
constitutionnelle de 1871 dans la Loi constitutionnelle de 1982, 
art. 53). La Loi de 1870 sur le Manitoba est maintenant 
enchassee clans la Constitution du Canada en vertu de l' al. 
52(2)b) de la Loi constitutionnelle de 1982. 

En 1890, The Official Language Act, 1890 (Man.), chap. 14, 
fut adoptee par la legislature du Manitoba. Cette loi 
prevoyait: 

[TRADUCTION] 1) Nonobstant toute Joi ou disposition contraire, seule 
la langue anglaise sera utilisee clans Jes archives, proces-verbaux et 
journaux de l'assemblee legislative du Manitoba ainsi que clans toute 
plaidoirie ou piece de procedure devant !es tribunaux de la province du 
Manitoba ou emanant de ces tribunaux. Dans !'impression et la 
publication des lois de la legislature du Manitoba, !'usage de la langue 
anglaise suffira. 
2) La presente Joi ne s'appliquera que clans la mesure ou elle releve de 
la competence legislative de la legislature et entrera en vigueur le jour 
de sa sanction. 

Des l' adoption de The Official Language Act, 1890, la 
province du Manitoba a cesse de publier les versions 
frans:aises des lois ainsi que des archives, proces-verbaux et 
journaux de I' Assemblee legislative. 

III 
CONTESTATIONS JUDICIAIRES OE LA LEGISLATION DU 
MANITOBA EN MATIERE LINGUISTIQUE 

Peu apres son adoption, The Official Language Act, 1890 
fut contestee devant les tribunaux du Manitoba. En 1892, elle 
etait declaree inconstitutionnelle par le juge Prud'homme de 
la Cour de comte de St-Boniface, qui a dit : « Je suis done 
d'opinion que le c. 14, 53 Viet. est ultra vires de la legislature 
du Manitoba et que la clause 23, de l' Acte de Manitoba, ne 
peut etre changee et encore mains abrogee par la legislature 
de cette province» : Pellant v. Hebert, decision publiee a 
l'origine clans Le Manitoba (un quotidien de langue frans:aise) 
le 9 mars 1892 et publiee clans (1981), 12 R.G.D. 242. Ce 
jugement ne fut suivi ni par la legislature ni par le 
gouvernement du Manitoba. La Loi de 1890 est demeuree la 
meme dans les refontes successives des Statutes of Manitoba; 
le gouvernement n' a pas recommence a publier clans les deux 
langues les archives, proces-verbaux et journaux de 
l' Assemblee legislative, ni les lois. 

En 1909, la Loi de 1890 fut contestee de nouveau devant les 
tribunaux du Manitoba et a nouveau declaree 



inconstitutionnelle : Bertrand v. Dussault, le 30 janvier 1909, 
Cour de comte de St-Boniface (non publiee), reproduite dans 
Re Forest and Registrar of Court of Appeal of Manitoba (1977), 77 
D.L.R. (3d) 445 (C.A. Man.), aux pp. 458 a 462. Selan le juge 
Monnin dans l'arret Re Forest precite, a lap. 458, 
[TRADUCTION] « Cette derniere decision, non publiee, 
semble etre passee inapen;:ue OU avoir ete ignoree ». 

En 1976, la Loi de 1890 fut attaquee pour une troisieme fois 
et declaree inconstitutionnelle : R. v. Forest (1976), 74 D.L.R. 
(3d) 704 (C. de comte Man.). Neanmoins, la Loi de 1890 est 
res tee dans Jes recueils de lois du Manitoba; l' adoption, 
!'impression et la publication dans les deux langues des lois 
de l'assemblee legislative du Manitoba n'ont pas ete reprises. 

En 1979, la question de la constitutionnalite de la Loi de 
1890 a ete soumise a cette Cour. Le 13 decembre 1979, dans 
l'arret Procureur general du Manitoba c. Forest, [1979] 2 R.C.S. 
1032, la Cour, dans des motifs unanimes, a declare que Jes 
dispositions de The Official Language Act, 1890 du Manitoba, 
precitee, etaient incompatibles avec !'art. 23 de la la Loi de 
1870 sur le Manitoba et inconstitutionnelles. 

Le 9 juillet 1980, apres l'arret Forest de cette Cour, 
I' assemblee legislative du Manitoba a adopte la Loi sur 
l' application de l' article 23 de l'Acte du Manitoba aux textes 
legislatifs, 1980 (Man.), chap. 3. La validite de cette Joi fait 
l'objet de la question n° 4 du present renvoi. 

Au cours de la quatrieme session (1980) et de la cinquieme 
session (1980-1981) de la trente et unieme legislature du 
Manitoba, la majeure partie des lois de la legislature du 
Manitoba ant ete adoptees, imprimees et publiees en langue 
anglaise seulement. 

Depuis la premiere session de la trente-deuxieme 
legislature du Manitoba (1982), les lois de la legislature du 
Manitoba sont adoptees, imprimees et publiees a la fois en 
langue frarn;:aise et en langue anglaise. Toutefois, les lois qui 
ne font que modifier Jes lois adoptees, imprimees et publiees 
en langue anglaise seulement et Jes lois d'interet prive sont, 
dans la plupart des cas, adoptees en langue anglaise 
seulement. 

Dans l'arret Bilodeau v. Attorney General of Manitoba [1981] 
5 W.W.R. 393, la Cour d'appel du Manitoba a conclu que The 
Highway Traffic Act, R.S.M. 1970, chap. H60, et The Summary 
Convictions Act, R.S.M. 1970, chap. S230, etaient valides 
meme si elles avaient ete adoptees en langue anglaise 
seulement. Cet arret fait presentement l'objet d'un pourvoi 
devant cette Cour*. 

Le 4 juillet 1983, le procureur general du Manitoba a 
depose devant l'assemblee legislative du Manitoba une 
resolution visant a introduire une modification 
constitutionnelle en vertu de !'art. 43 de la Loi constitutionnelle 
de 1982. Cette resolution avait pour objet de modifier Jes 
dispositions en matiere linguistique contenues dans la Loi de 
1870 sur le Manitoba. La deuxieme session de la trente
deuxieme legislature du Manitoba a ete prorogee le 27 fevrier 
1984 sans que cette resolution ait ete adoptee. 

On pourrait egalement mentionner que, le 13 decembre 
1979, dans l'arret Procureur general du Quebec c. Blaikie, [1979] 
2 R.C.S. 1016 (Blaikie n° 1), cette Cour a statue que la Charte de 
la langue fran,;aise du Quebec (Loi 101) adoptee en 1977 etait 
contraire a !'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. La 
Charte prevoyait le depot des projets de loi en langue 
frarn;:aise seulement a I' Assemblee nationale et l' adoption des 
lois en langue frarn;:aise seulement. Le lendemain de I' arret 
Blaikie n° 1 de cette Cour, l'assemblee nationale du Quebec a 
adopte de nouveau dans Jes deux langues toutes les lois du 
Quebec qui avaient ete adoptees en langue fran~aise 

* Le jugement dans l'affaire Bilodeau c. Procureur general du Manitoba sera rendu 
en meme temps que celui dans l'affaire MacDonald c. Ville de Montreal. 

N°16 septembre 1985 

seulement. Vair : Loi concernant un jugement rendu par la Cour 
supreme du Canada le 13 decembre 1979 sur la langue de la 
legislation et de la justice au Quebec, 1979 (Que.), chap. 61. 
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II decoulait des arrets de cette Cour Blaikie n° 1 et Forest, 
precites, que la legislation provinciale adoptee conformement 
aces lois inconstitutionnelles, c.-a-d. unilingue seulement, 
constituait elle-meme une derogation aux dispositions en 
matiere linguistique enchassees dans la la Loi constitutionnelle 
de 1867 et dans la Loi de 1870 sur le Manitoba et etait, par 
consequent, invalide. Dans l'arret Societe Asbestos Ltee c. 
Societe nationale de /'aniiante, [1979] C.A. 342, egalement rendu 
le 13 decembre 1979, la Cour d' appel du Quebec a declare que 
telle etait la consequence de !'adoption unilingue et a annule 
deux lois qui n'avaient pas ete adoptees en anglais. 

Dans l'arret Procureur general du Quebec c. Blaikie, [1981] 
1 R.C.S. 312 (Blaikie n° 2), cette Cour a explicite la decision 
rendue dans I' arret Blaikie n° 1 en statuant que les exigences 
de l' art. 133 s' appliquent aux reglements adoptes par le 
gouvernement du Quebec ou soumis a son approbation, et 
aux regles des tribunaux. Elle a toutefois ajoute que Jes 
exigences de l' art. 133 ne s' appliquent pas aux reglements 
adoptes par des organismes de competence secondaire non 
gouvernementaux et non soumis a I' approbation du 
gouvernement du Quebec, ni aux reglements des organismes 
municipaux ou scolaires. 

Dans l'arret Bilodeau, precite, la Cour d'appel du Manitoba 
etait saisie d'une contestation semblable d'une legislation 
adoptee en une seule langue. Cette cour a decide que la 
legislation adoptee en une seule langue par la legislature du 
Manitoba n'etait pas invalide. Le juge en chef Freedman, au 
nom de la majorite, a statue que !'exigence de !'adoption 
dans les deux langues est directive plutot qu'imperative et que, 
par consequent, y contrevenir n'entraine pas l'invalidite. Le 
juge Monnin a pour sa part exprime l'avis que !'art. 23 est 
imperatif, mais aurait applique le principe de l' etat de 
necessite (sur lequel nous reviendrons) pour ne pas 
prononcer l'invalidite de la legislation. 

IV 
Question n° 1 

LE CARACTERE IMPERATIF DE L' ART. 133 DE LA LOI 
CONSTITUTIONNELLE DE 1867 ET DE L' ART. 23 DE LA 
LOI DE 1870 SUR LE MANITOBA 

La question n° 1 du present renvoi est de savoir si les 
exigences de I' art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et de 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba portant sur l'usage du 
fran~ais et de l'anglais dans Jes archives, Jes proces-verbaux, 
Jes journaux et Jes lois du Parlement du Canada et des 
legislatures du Quebec et du Manitoba sont «imperatives». 
( ... ) 

Aux fins des presentes, ii semble evident que !'exigence, 
qu'imposent !'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et 
!'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, de rediger, 
d'imprimer et de publier dans les deux langues est imperative 
en ce sens que l'on entendait qu'elle soit respectee. 

L'article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba dispose que 
l'usage du fran~ais et de l'anglais « sera obligatoire » dans la 
redaction des archives, proces-verbaux et journaux de la 
legislature du Manitoba. II dispose en outre que « [l]es actes 
de la legislature seront imprimes et publies dans ces deux 
langues ». L'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 lui 
ressemble d'une maniere frappante. II dispose que « l'usage 
de ces deux langues [ anglaise et fran~aise] sera obligatoire » 
dans la redaction des archives, proces-verbaux et journaux 
respectifs du Parlement et de la legislature du Quebec. II 
dispose en outre que « [l]es actes du Parlement du Canada et 
de la legislature de Quebec devront etre imprimes et publies 
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clans ces deux langues ». 
Employe clans son sens grammatical ordinaire, le terme 

anglais « shall » [ « doit »] est, par presomption, imperatif. 
( ... ) II incombe done a cette Cour de conclure que le 
Parlement, lorsqu'il a employe le terme « shall » clans la 
version anglaise de l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et 
de l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, voulait que ces 
articles soient interpretes comme etant imperatifs, en ce sens 
qu'ils doivent etre respectes, a moins que cette interpretation 
du terme « shall » ne soit absolument incompatible avec le 
contexte clans lequel il a ete employe et ne rende les articles 
irrationnels ou vides de sens. ( ... ) 

Rien clans l'historique ou le texte de l' art. 23 de la Loi de 
1870 sur le Manitoba ou de l'art. 133 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 n'indique que le mot« shall» n'a pas ete employe 
clans son sens imperntif ordinaire. Au contraire, la preuve 
amene ineluctablement a la conclusion que c' est deliberement 
et avec soin que le Parlement a choisi le terme « shall » clans le 
but expres de rendre obligatoires les exigences de ces articles 
relatives a la redaction, a l'impression et a la publication clans 
les deux langues. En particulier, le fait que le Parlement 
emploie deux fois a l' art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et 
deux fois a l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 le mot 
« shall » qui est, par presomption, imperatif, contraste 
fortement avec l' emploi qu'il fait a deux reprises clans ces 
memes articles du mot « may » qui, par presomption, exprime 
une faculte. ( ... ) 

Dans Blaikie c. Procureur general du Quebec, [1978] C.S. 37, a 
la p. 44, le juge en chef Deschenes de la Cour superieure dit 
ce qui suit concernant la dichotomie may et shall a l' art. 133 de 
la Loi constitutionnelle de 1867 : 

( ... ) 

Le Parlement imperial a redige I' article 133 avec, de toute evidence, un 
soin extreme et I' observateur le moindrement attentif ne peut qu' etre 
frappe par I' alternance des modes d' expression qu' on y trouve au sujet 
de l'emploi des deux ]angues : 
Premiere partie : Either ... may; 
Deuxieme partie : Both ... shall; 
'Jroixieme partie : Either ... may; 
Quatrieme partie : Shall ... both. 
La Cour est tout a fait incapable de trouver dans la deuxieme partie de 
I' article 133 la permission d' alternance ou de succession des ]angues 
que le Procureur general du Quebec suggere d'y lire : ce n' est pas I' une 
ou l'autre langue au c/wix, mais /es deux a la fois qui doivent etre employees 
dans /es Records and Journals de la Legislature. (Tout soulignement dans 
le present jugement est ajoute.) 

S'il faut ajouter a la preuve de l'intention du Parlement, ii 
suffit simplement de considerer l'objet de !'art. 23 de la Loi de 
1870 sur le Manitoba et de l' art. 133 de la Loi constitutionnelle de 
1867, qui est d'assurer aux francophones et aux anglophones 
l'acces egal aux corps legislatifs, aux lois et aux tribunaux. Les 
garanties fondamentales contenues clans les articles en 
question sont enchassees clans la Constitution et les 
provinces de Quebec et du Manitoba n' ont pas le pouvoir de 
Jes modifier unilateralement. ( ... ) Si ces garanties n'etaient 
pas obligatoires, elles seraient vides de sens et leur 
enchassement serait futile. 
( ... ) 

II semble impossible d' echapper a la conclusion que Jes 
auteurs de la Loi constitutionnelle de 1867 ont choisi 
deliberement le terme imperatif « shall » clans la version 
anglaise, et les termes « sera » et « devront » clans la version 
fran~aise, de preference aux termes facultatifs «may» et 
« sera facultatif » ou « pourra ... a faculte », parce qu'ils 
voulaient que les garanties linguistiques de I' art. 133 soient 
exactement cela, des garanties. Et l'emploi par le Parlement, 
seulement trois ans plus tard, d'un langage presque 
identique clans l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba etablit 
clairement une intention semblable a l' egard des dispositions 
en matiere linguistique contenues clans cette loi. Les 

exigences de l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et de 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba concernant l'usage de 
l'anglais et du fran~ais clans les archives, proces-verbaux et 
journaux du Parlement et des legislatures du Quebec et du 
Manitoba sont « imperatives » au sens normalement reconnu 
de ce terme. Autrement dit, elles sont obligatoires; elles 
doivent etre observees. 

Le procureur general du Manitoba a neanmoins fait valoir 
que, meme si les termes de l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba et de l' art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 sont 
imperatifs au sens grammatical ordinaire, ils ne sont que 
directifs au sens juridique et, ainsi, les lois qui 
contreviennent a ces dispositions ne seront pas 
necessairement invalides. 
( ... ) 

Nulle jurisprudence canadienne ne permet d' appliquer a 
des dispositions constitutionnelles la theorie de la distinction 
entre ce qui est imperatif ou directif. Nous sommes d'avis que 
cette theorie ne doit pas etre appliquee lorsque la 
constitutionnalite d'une loi est en jeu. II s'agit la de la 
position adoptee par le juge Monnin de la Cour d' appel du 
Manitoba, dissident sur ce point clans l'arret Bilodeau, precite, 
aux pp. 405 a 407 : 

[TRADUCTION] Jene vois pas la necessite d'introduire dans cet 
argument la notion de loi directive par opposition a la loi imperative. 
Malheureusement, cette Cour !'a soulevee dans l'arret A.G. Man. v. 
Forest, precite, a lap. 247, mais je suis certain que cette theorie a ete 
ecartee par !es deux arrets de la Cour supreme du Canada sur cette 
question, en particulier l'arret Blaikie, precite. La Cour supreme du 
Canada n' a pas fait appel a ces theories et a declare qu' en ce qui 
concerne la province de Quebec toutes !es lois doivent etre publiees 
dans !es deux ]angues, 

[L]a loi est claire; elle dit « !'usage , . , sera obligatoire » et« seront 
imprimes ». II n'y a rien qui soit de nature directive dans ce langage. En 
outre, des droits linguistiques enchasses sont par nature imperatifs, 
jamais directifs. S'ils n' etaient que directifs, il y aurait danger que !es 
personnes auxquelles ils s' adressent ne puissent jamais en profiter ou 
!es exercer. Si la loi etait directive, elle irait a I' encontre de 
l'enchassement qui, de par sa nature meme, est imperatif. La 
jurisprudence qu'invoquent /es avocats concernant la nature imperative ou 
directive de la legislation ne s'applique pas ii des droits enc/u1sses. Les entorses 
a la Constitution ne peuvent etre tolerees. 

Les arrets de cette Cour Blaikie n° 1 et Forest, precites, que 
mentionne le juge Monnin clans l' extrait ci-dessus ne sont 
pas les seuls arrets constitutionnels ou l' on n' a pas applique 
la distinction entre ce qui est imperatif ou directif. ( ... ) 

Cependant, ce qui est plus important que l' absence de 
jurisprudence justifiant l' application de la distinction entre ce 
qui est imperatif ou directif aux dispositions 
constitutionnelles, c'est le tort qui serait cause a la suprematie 
de la Constitution canadienne si un principe aussi vague etait 
utilise comme expedient pour !'interpreter. Ce serait une 
entorse grave a la Constitution que de conclure qu'une 
disposition en apparence imperative doit etre qualifiee de 
directive pour le motif qu'une conclusion en sens contraire 
entrainerait des inconvenients ou meme le chaos. Lorsqu'il 
n'y a aucune indication textuelle qu'une disposition 
constitutionnelle est directive et lorsqu'il ressort clairement 
de ses termes qu'elle est imperative, il n'y a pas lieu 
d'interpreter cette disposition comme etant directive. 

En reponse a la question n° 1, l'art. 23 de la Loi de 1870 sur 
le Manitoba et l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 sont 
imperatifs. 

V 
Questions n°s 2 et 3 

A la question n° 2, on demande si les lois et Jes 
reglements unilingues du Manitoba sont invalides. La 
question n° 3 porte sur le caractere operant de ces lois et de 
ces reglements clans l'hypothese ou ils seraient juges 
invalides. Avant d'examiner les consequences de !'omission 



de la legislature du Manitoba d' adopter ses lois a la fois en 
frarn;:ais et en anglais, il sera necessaire de determiner ce que 
vise I' expression « actes de la legislature » que l' on trouve a 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. 

A) Le sens de I' expression « actes de la legislature » 

Les exigences de l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba 
concernent les « actes de la legislature ». Cette expression est 
essentiellement identique a celle qu' emploie l' art. 133 de la 
Loi constitutionnelle de 1867. Comme nous l'avons deja 
souligne, dans l'arret Blaikie n° 2, precite, cette Cour a conclu 
que I' art. 133 s' applique aux reglements adoptes par le 
gouvernement du Quebec, un ministre ou un groupe de 
ministres ainsi qu' aux reglements de I' Administration et des 
organismes parapublics qui, pour entrer en vigueur, 
necessitent !'approbation de ce gouvernement, d'un ministre 
ou d'un groupe de ministres. Cette Cour a souligne que 
l'art. 133 vise uniquement les reglements qui constituent de 
la « legislation deleguee » proprement dite et non pas les 
regles ou directives de regie interne. ( ... ) 

Dans les presents motifs, toute mention des « actes de la 
legislature » est destinee a englober toutes les lois, tous les 
reglements et toute la legislation deleguee adoptes par la 
legislature du Manitoba depuis 1890, auxquels s'appliquent 
les arrets Blaikie n° 1 et Blaikie n° 2 de cette Cour. 

B) Les consequences de I' omission de la legislature du 
Manitoba de proceder a /'adoption, a /'impression et a la 
publication dans /es deux langues 

L'article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba enchasse une 
exigence imperative d'adopter, d'imprimer et de publier dans 
les deux langues officielles toutes les lois de la Legislature 
(voir l'arret Blaikie 11° 1, precite). II impose a la legislature du 
Manitoba une obligation constitutionnelle quant aux 
modalites et a la forme de !'adoption de ses lois. Cette 
obligation a pour effet de proteger les droits fondamentaux 
de tous les Manitobains a I' egalite de l' acces a la loi dans 
l'une ou l'autre des langues frarn;:aise ou anglaise. 

L'article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba est une 
manifestation specifique du droit general qu'ont les Franco
manitobains de s' exprimer dans leur propre langue. 
L'importance des droits en matiere linguistique est fondee 
sur le role essentiel que joue la langue dans !'existence, le 
developpement et la <lignite de l' etre humain. C' est par le 
langage que nous pouvons former des concepts, structurer et 
ordonner le monde autour de nous. Le langage constitue le 
pont entre l'isolement et la collectivite, qui permet aux etres 
humains de delimiter Jes droits et obligations qu'ils ont les 
uns envers les autres, et ainsi, de vivre en societe. 

L'enchassement constitutionnel, a l'art. 23 de la Loi de 
1870 sur le Manitoba, d'une obligation pour la legislature du 
Manitoba de proceder a !'adoption, a !'impression et a la 
publication dans les langues frarn;:aise et anglaise a pour effet 
d'imposer au pouvoir judiciaire la responsabilite de proteger 
Jes droits correlatifs que possedent en matiere linguistique 
tous Jes Manitobains, y compris la minorite franco
manitobaine. C'est au pouvoir judiciaire qu'il incombe 
d'assurer que le gouvernement observe la Constitution. Nous 
devons proteger Jes personnes dont les droits 
constitutionnels sont violes, quelles que soient ces personnes 
et quelles que soient les raisons de cette violation. 

La Constitution d'un pays est !'expression de la volonte du 
peuple d'etre gouverne conformement a certains principes 
consideres comme fondamentaux et a certaines prescriptions 
qui restreignent les pouvoirs du corps legislatif et du 
gouvernement. Elle est, comme le declare l' art. 52 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, la « loi supreme » de notre pays, qui 
ne peut etre modifiee par le processus legislatif normal et qui 
ne tolere aucune loi incompatible avec elle. II appartient au 
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pouvoir judiciaire d'interpreter et d'appliquer les lois du 
Canada et de chacune des provinces et il est done de notre 
devoir d'assurer que la loi constitutionnelle a preseance. 
( ... ) 
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Depuis le 17 avril 1982, le mandat du pouvoir judiciaire de 
proteger la Constitution est enchasse a I' art. 52 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, qui se lit ainsi : 
52(1) The Constitution of 52(1) La Constitution du 
Canada is the supreme law Canada est la loi supreme 
of Canada, and any law du Canada; elle rend 
that is inconsistent with the inoperantes les dispositions 
provisions of the incompatibles de toute 
Constitution is, to the autre regle de droit. 
extent of the inconsistency, 
of no force or effect. 
( ... ) 

L' article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 ne modifie pas 
les principes qui, au cours des annees, ont constitue le 
fondement du controle judiciaire. Dans un cas ou on n'a pas 
respecte les modalites et la forme requises en matiere 
constitutionnelle, l'invalidite continue d'etre la consequence 
de ce non-respect. Le mot « inoperantes » signifie qu'une 
regle de droit ainsi incompatible avec la Constitution est 
inoperante pour cause d'invalidite. 
( ... ) 

En l'espece, les textes legislatifs adoptes dans une seule 
langue par la legislature du Manitoba sont incompatibles avec 
l' art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba etant donne que les 
exigences constitutionnelles quant aux modalites et a la forme 
de leur adoption n'ont pas ete respectees. IIs sont done 
invalides et inoperants. 

C) La primaute du droit 
1. Le principe 

Le probleme que pose le fait que les lois unilingues de 
la legislature du Manitoba doivent etre declarees invalides et 
inoperantes est, sans plus, le vide juridique que cela 
engendrera et le chaos qui s' ensuivra en la matiere dans la 
province du Manitoba. Depuis 1890, la legislature du 
Manitoba a adopte presque toutes ses lois en anglais 
seulement. Done, conclure que les lois unilingues du 
Manitoba sont invalides et inoperantes signifierait que seules 
les lois adoptees dans les langues frarn;:aise et anglaise avant 
1890 demeureraient valides et seraient toujours operantes 
meme si elles sont censees avoir ete abrogees OU modifiees 
par une loi unilingue posterieure a 1890. Les matieres qui 
n' ont pas ete abordees par des lois ad op tees avant 1890 ne 
seraient desormais regies par aucune loi a moins qu'une regle 
ne soit prevue par une loi anterieure a la Confederation OU 

par la common law. 
La situation des diverses institutions du gouvernement 

provincial serait la suivante : les tribunaux administratifs ou 
judiciaires, les officiers publics, les municipalites, les 
commissions scolaires, les corps professionnels et tous Jes 
autres organismes crees par la loi, dans la mesure ou ils 
doivent leur existence a des lois du Manitoba adoptees apres 
1890 en anglais seulement ou sont censes exercer des 
pouvoirs conferes par ces lois, agiraient illegalement. 

On pourrait egalement mettre en doute la validite de la 
composition actuelle de la legislature du Manitoba. ( ... ) 

Enfin, tous les droits, obligations et autres effets qui sont 
censes avoir decoule de toutes les lois adoptees par la 
legislature du Manitoba depuis 1890 seraient susceptibles 
d'etre contestes dans la mesure ou leur validite et leur 
caractere executoire dependent d'un ensemble de lois 
unilingues inconstitutionnelles. 

En l'espece, declarer les lois de la legislature du Manitoba 
invalides et inoperantes aurait pour effet, sans plus, de miner 
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le principe de la primaute du droit. La primaute du droit, qui 
constitue un principe fondamental de notre Constitution, 
doit signifier au moins deux choses. En premier lieu, que le 
droit est au-dessus des autorites gouvernementales aussi bien 
que du simple citoyen et exclut, par consequent, !'influence 
de l'arbitraire. En realite, c'est a cause de la suprematie du 
droit sur le gouvernement, etablie par I' art. 23 de la Loi de 
1870 sur le Manitoba et I' art. 52 de la Loi constitutionnelle de 
1982, que cette Cour doit conclure que les lois 
inconstitutionnelles du Manitoba sont invalides et 
inoperantes. 

En second lieu, la primaute du droit exige la creation et le 
maintien d'un ordre reel de droit positif qui preserve et 
incorpore le principe plus general de l' ordre normatif. L' ordre 
public est un element essentiel de la vie civilisee. ( ... ) 

C'est ce second aspect de la primaute du droit qui est en 
cause dans la presente situation. La conclusion que les lois de 
la legislature du Manitoba sont invalides et inoperantes 
signifie que l' ordre de droit positif qui est cense avoir 
reglemente les affaires des habitants du Manitoba depuis 
1890 se trouvera detruit et que les droits, obligations et autres 
effets decoulant de ces regles de droit seront invalides et non 
executoires. Quant a l'avenir, puisqu'il est raisonnable de 
presumer qu'il sera impossible a la legislature du Manitoba 
de corriger instantanement ce vice d' ordre constitutionnel, les 
lois de la legislature du Manitoba seront invalides et 
inoperantes jusqu'a ce qu'elles aient ete traduites, adoptees 
de nouveau, imprimees et publiees dans les deux langues. 

Une telle consequence serait certainement contraire a la 
primaute du droit. ( ... ) 

Le statut constitutionnel de la primaute du droit est 
incontestable. Le preambule de la Loi constitutionnelle de 1982 
declare: 

Attendu que le Canada est fonde sur des principes qui reconnaissent la 
suprematie de Dieu et la primnute d11 droit. 

II y a la reconnaissance explicite que [TRADUCTION] « la 
primaute du droit (est] un des postulats fondamentaux de 
notre structure constitutionnelle ». ( ... ) 

En plus de !'inclusion de la primaute du droit dans le 
preambule des lois constitutionnelles de 1867 et de 1982, le 
principe est nettement implicite de par la nature meme d'une 
constitution. La Constitution, en tant que loi supreme, doit 
etre interpretee comme un amenagement fonctionnel des 
relations sociales qui sert de fondement a l' existence d' un 
ordre reel de droit positif. Les fondateurs de notre pays ont 
certainement voulu, entre autres principes fondamentaux 
d' edification nationale, que le Canada soit une societe ou 
regne l'ordre juridique et dotee d'une structure normative : 
une societe soumise a la primaute du droit. Meme s'il ne fait 
pas l' obj et d'une disposition precise, le principe de la 
primaute du droit est nettement un principe de notre 
Constitution. 

Cette Cour ne peut interpreter la Constitution de fai;:on 
etroite et litterale. La jurisprudence de la Cour demontre sa 
volonte de completer I' analyse textuelle par une 
interpretation de l'historique, du contexte et de l'objet de 
notre Constitution dans le but de determiner !'intention de 
ses auteurs. 
( ... ) 
2. Application du principe de la primaute du droit 

II ressort clairement de ce qui precede que (i) la regle de 
droit enoncee a !'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et a 
I' art. 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 exige que les lois 
unilingues de la legislature du Manitoba soient declarees 
invalides et inoperantes et que (ii), sans plus, un tel resultat 
irait a l'encontre de la primaute du droit. La Cour est appelee 
a reconnaitre l'inconstitutionnalite des lois unilingues du 
Manitoba et le devoir de la Legislature de se conformer a la 

« loi supreme » de notre pays, tout en evitant de creer un 
vide juridique au Manitoba et tout en assurant le maintien de 
la primaute du droit. 

Un certain nombre de parties et d'intervenants ont 
propose que la Cour declare invalides et inoperantes les lois 
unilingues de la legislature du Manitoba et en reste la, en 
comptant sur les legislatures pour mettre au point une 
modification constitutionnelle. Paree qu'elle depend d'un 
evenement futur et incertain, cette solution serait inadequate. 
Une declaration que les lois du Manitoba sont invalides et 
inoperantes priverait le Manitoba de son ordre sur le plan 
juridique et causerait un manquement au principe de la 
primaute du droit. En permettant a une telle situation de 
survenir et en omettant d'y remedier, cette Cour renoncerait 
a ses fonctions de protectrice et de gardienne de la 
Constitution. 

Les autres solutions proposees par les parties et les 
intervenants ne sont pas plus satisfaisantes. ( ... ) 

Pour statuer sur le present renvoi, la Cour ne peut que 
faire son devoir en vertu de l' art. 52 de la Loi constitutionnelle 
de 1982 et declarer invalides et inoperantes toutes les lois 
unilingues de la legislature du Manitoba et prendre ensuite 
les mesures necessaires pour garantir la primaute du droit 
dans la province du Manitoba. 

II n'y a pas de doute qu'il sera impossible de traduire, 
d'adopter de nouveau, d'imprimer et de publier toutes les 
lois de la legislature du Manitoba du jour au lendemain. II y 
aura necessairement un intervalle au cours duquel il sera 
impossible a la legislature du Manitoba de se conformer a 
!'obligation constitutionnelle qui lui incombe en vertu de 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. 

La question epineuse qui se pose cependant est de savoir 
quelle sera la situation juridique de la province du Manitoba 
durant cet intervalle. Le probleme auquel fait face la province 
du Manitoba est double : en premier lieu, tous les droits, 
obligations et autres effets decoulant des lois abrogees, 
perimees ou actuelles de la legislature du Manitoba seront 
susceptibles d'etre contestes puisque !es lois dont ils sont 
censes decouler sont invalides et inoperantes; en second lieu, 
le systeme juridique de la province du Manitoba est invalide 
et done inefficace jusqu' a ce que la Legislature soit en me sure 
de traduire, d'adopter de nouveau, d'imprimer et de publier 
ses lois actuelles. 

Quant a la premiere de ces difficultes, un certain nombre 
de parties et d'intervenants ont fait valoir qu'on pourrait 
recourir au principe de la validite de facto pour maintenir !es 
droits, obligations et autres effets qui sont censes avoir 
decoule des lois unilingues de la legislature du Manitoba 
depuis 1890. 
( ... ) 

II n'y a qu'une seule vraie condition prealable a 
!'application de ce principe : l'officier de facto doit occuper sa 
charge sous apparence d'autorite. Cela est conforme a la 
raison d'etre du principe, savoir que les membres du public 
ayant traite avec l'officier se soient fies a son statut apparent. 
Simplement, [TRADUCTION] « [l]'officier de facto est celui 
qui a la reputation d'etre l'officier qu'il pretend etre, quoiqu'il 
ne soit pas vraiment officier aux yeux du droit ». ( ... ) 

Le principe de la validite de facto n' a toutefois pour effet 
que de valider les actes poses en vertu d'une autorite 
invalide : il n' a pas pour effet de valid er I' autorite en vertu de 
laquelle !es actes ont ete poses. En d'autres termes, le 
principe ne donne pas effet a des lois inconstitutionnelles. II 
ne reconnait et ne donne effet qu' aux attentes justifiees de 
gens qui se sont fies aux actes de ceux qui ont applique !es 
lois invalides, ainsi qu'a !'existence et au fonctionnement des 
corps publics OU prives meme irregulierement OU 



illegalement constitues. Ainsi, le principe de la validite de 
facto permettra de sauver les droits, obligations et autres effets 
ayant decoule des actes accomplis, conformement a des lois 
invalides du Manitoba, par des corps publics ou prives, des 
tribunaux, des juges, des personnes exen;ant des pouvoirs 
legaux et des officiers publics. Ces droits, obligations et 
autres effets sont et seront toujours executoires et 
incontestables. 

Le principe de la validite de facto n' aura pas en soi pour 
effet de sauver tous les droits et toutes les obligations qui 
sont censes avoir decoule des lois abrogees et des lois 
actuelles de la legislature du Manitoba entre 1890 et la date 
du present jugement. Un bon nombre de ces droits, 
obligations et autres effets ne doivent pas leur existence au 
fait que le public s'est fie aux actes d'officiers qui agissaient 
avec l'apparence d'autorite ou a la validite presumee de corps 
publics ou prives. De plus, l'autorite de facto des officiers et 
des entites qui agissent en vertu des lois invalides de la 
legislature du Manitoba prendra fin a la date du present 
jugement etant donne que toute apparence d'autorite cessera 
d'exister a cette date. Done, le principe de la validite de facto 
ne fournit qu'une solution partielle. 

Il faut souligner qu'il existe d'autres principes qui 
pourraient permettre de remedier aux consequences de 
l'invalidite des lois du Manitoba. Par exemple, le principe de 
la chose jugee empecherait de rouvrir les dossiers sur 
lesquels les tribunaux ont statue en fonction de lois invalides. 
Et le principe de l' erreur de droit pourrait, clans certaines 
circonstances, empecher le recouvrement de sommes versees 
en vertu de lois invalides. ( ... ) Toutefois, comme le procureur 
general du Canada l' a declare clans son memoire, ces 
principes ont une portee restreinte et ne peuvent s'appliquer 
a toutes les situations qui pourraient etre contestees. 

La seule solution qui permet de preserver les droits, 
obligations et autres effets qui decoulent des lois invalides de 
la legislature du Manitoba et qui ne sont pas sauves par 

. !'application du principe de la validite de facto ou d'autres 
principes consiste a declarer que, pour maintenir la primaute 
du droit, ces droits, obligations et autres effets sont et 
continueront d'etre operants tout comme s'ils avaient decoule 
de textes legislatifs valides, pendant la periode durant 
laquelle il sera impossible au Manitoba de se conformer a 
l' obligation constitutionnelle qui lui incombe en vertu de 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. La province du 
Manitoba ferait face au chaos et a l'anarchie si les droits, 
obligations et autres effets juridiques sur lesquels se sont 
fondes les Manitobains depuis 1890 pouvaient soudainement 
etre contestes. La garantie constitutionnelle de la primaute 
du droit ne tolerera pas un tel chaos ou une telle anarchie. 

La garantie constitutionnelle de la primaute du droit ne 
permettra pas non plus que la province du Manitoba se 
trouve desormais sans systeme juridique valide et efficace. Il 
sera done necessaire de considerer les lois unilingues de la 
legislature du Manitoba qui, n'etait-ce de leur vice sur le plan 
constitutionnel, seraient actuellement en vigueur, comme 
temporairement valides et operantes pour la periode durant 
laquelle il sera impossible a la legislature du Jv!anitoba de se 
conformer a son obligation constitutionnelle. Etant donne 
que cette validation temporaire visera egalement la Joi en 
vertu de laquelle la legislature du Manitoba est actuellement 
constituee, cette derniere sera legalement en mesure 
d'adopter de nouveau, d'imprimer et de publier ses lois 
conformement aux prescriptions de la Constitution, des 
qu'elles auront ete traduites. 

On peut trouver une justification analogue pour Jes 
mesures proposees clans Jes affaires decoulant du principe de 
l'etat de necessite. La necessite clans le contexte de l'action 
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gouvernementale permet de justifier une conduite par 
ailleurs illegale adoptee par un gouvernement clans une 
situation d'urgence. Pour assurer la primaute du droit, les 
tribunaux reconnaitront comme valides Jes lois 
inconstitutionnelles de la legislature. D'apres le professeur 
Stavsky, clans The Doctrine of State Necessity in Pakistan (1983), 
16 Cornell Int.L.J. 341, a lap. 344 : [TRADUCTION] 
« Lorsqu'il est strictement et soigneusement applique, ce 
principe constitue une affirmation de la primaute du droit ». 
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Les tribunaux ont applique le principe de I' etat de 
necessite clans diverses circonstances. Un certain nombre 
d'affaires mettaient en cause des attaques contre les lois d'un 
gouvernement illegal et i~surrectionnel. Au lendemain de la 
guerre de Secession aux ~tats-Unis, la question de la validite 
des lois adoptees par les Etats confederes s'est posee. Les 
tribunaux saisis de la question se sont surtout soucies 
d' assurer le maintien de la primaute du droit. Le principe qui 
se degage de cette jurisprudence peut se resumer ainsi : au 
cours d'une periode d'insurrection, alors que le territoire se 
trouve sous le controle et la domination d'un gouvernement 
illegal et hostile, et qu'il est, par consequent, impossible pour 
les autorites legitimes de legiferer pour la paix et I' ordre de la 
region, les lois adoptees par le gouvernement usurpateur qui 
sont necessaires au maintien d'une societe organisee et qui 
ne sont pas en soi inconstitutionnelles seront declarees 
valid es. ( ... ) 

Pour en revenir a la presente espece, en raison de la 
violation incessante, par la legislature du Manitoba, des 
prescriptions constitutionnelles de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba, la province du Manitoba se trouve dans une 
situation d'urgence : toutes les lois de la legislature du 
Manitoba, apparemment abrogees, perimees ou actuelles (a 
!'exception des lois recentes qui ont ete adoptees, imprimees 
et publiees clans les deux langues), sont et ont toujours ete 
invalides et inoperantes, et la Legislature est dans 
l'impossibilite d' adopter de nouveau immediatement clans les 
deux langues ces lois unilingues. La Constitution ne permet 
pas qu'une province soit depourvue de lois. La Constitution 
exige done que Jes lois actuelles de la legislature du Manitoba 
soient declarees temporairement valides et operantes a 
compter de la date du present jugement et que les droits, 
obligations et autres effets decoulant de ces lois et des lois de 
cette province abrogees ou devenues perimees avant la date 
du present jugement, qui ne sont pas sauves par l' application 
du principe de la validite de facto ou de quelque autre 
principe, soient reputes temporairement avoi! ete operants et 
incontestables et continuer de l'etre. C'est la la seule maniere 
d'eviter le chaos juridique et de preserver la primaute du 
droit. 

En resume, la situation de la province du Manitoba sur le 
plan juridique est la suivante. Toutes Jes lois adoptees clans 
une seule langue par la legislature du Manitoba sont et ont 
toujours ete invalides et inoperantes. 

Toutes les lois de la legislature du Manitoba qui seraient 
actuellement valides et operantes, n'etait-ce du vice dont 
elles sont entachees sur le plan constitutionnel, sont reputees 
temporairement valides et operantes a compter de la date du 
present jugement jusqu'a !'expiration du delai minimum 
requis pour les traduire, Jes adopter de nouveau, les 
imprimer et les publier. Les droits, obligations et tous autres 
effets decoulant de ces lois actuelles, du fait que l'on se soit 
fie aux actes d' officiers publics ou a la validite juridique 
presumee de corps publics ou prives, sont executoires et a 
tout jamais incontestables par application du principe de la 
validite de facto. C'est egalement le cas des droits, obligations 
et autres effets qui ont decoule des lois actuelles et qui sont 
sauves par l' application de principes comme ceux de la chose 
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jugee et de l' erreur de droit. 
Les droits, obligations et autres effets qui ont decoule de 

lois apparemment abrogees ou perimees, du fait que l'on se 
soit fie aux actes d' officiers publics ou a la validite juridique 
presumee de corps publics ou prives, sont executoires et a 
tout jamais incontestables par application du principe de la 
validite de facto. C'est egalement le cas des droits, obligations 
et autres effets qui ont decoule de lois apparemment 
abrogees ou perimees et qui sont sauves par l' application de 
principes comme ceux de la chose jugee et de l' erreur de 
droit. 

Taus les droits, obligations et autres effets qui ont decoule 
des lois de la legislature du Manitoba qui sont apparemment 
abrogees ou perimees ou qui seraient actuellement en 
vigueur n'etait-ce du vice dont elles sont entachees sur le 
plan constitutionnel, et qui ne sont pas sauves par 
l' application du principe de la validite de facto ou de principes 
comme ceux de la chose jugee et de l' erreur de droit, sont 
reputes temporairement avoir ete pleinement executoires et 
incontestables et continuer de l'etre a compter de la date ou 
ils ont commence a exister jusqu'a !'expiration du delai 
minimum requis pour traduire, adopter, imprimer et publier 
ces lois. A !'expiration de ce delai minimum, ces droits, 
obligations et autres effets cesseront d'etre operants a mains 
que les lois dont ils decoulent n'aient ete traduites, adoptees 
de nouveau, imprimees et publiees dans les deux langues. En 
consequence, pour assurer que les droits, obligations et 
autres effets, qui ne sont pas sauves par le principe de la 
validite de facto ou d'autres principes, demeurent valides et 
executoires, il se peut qu'il faille adopter de nouveau, 
imprimer et publier, pour ensuite abroger, dans les deux 
langues officielles, les lois abrogees ou perimees de la 
Legislature dont ces droits, obligations et autres effets sont 
censes avoir decoule. 

Quant a l'avenir, la Constitution exige qu'a compter de la 
date du present jugement toutes les nouvelles lois de la 
legislature du Manitoba soient adoptees, imprimees et 
publiees a la fois en frarn;:ais et en anglais. Toute loi de la 
Legislature qui ne satisfera pas a cette exigence sera invalide 
et inoperante. 

VI 
LA DUREE DU DELA! DE VALIDITE TEMPORAIRE 

La question delicate qui se pose est done de savoir quelle 
doit etre la duree du delai minimum requis pour traduire, 
adopter de nouveau, imprimer et publier les lois unilingues 
de la legislature du Manitoba ? 

Le procureur general du Canada et la Federation des 
francophones hors Quebec ont soutenu que cette Cour 
devrait fixer un delai arbitraire d'une annee ou deux au cours 
duquel la legislature du Manitoba pourrait adopter de 
nouveau ses lois unilingues dans les deux langues. 

Cette solution ne serait pas satisfaisante. Nous ne 
connaissons pas le nombre des lois de la Legislature qui ont 
deja ete traduites. Nous ignorons tout au sujet du nombre de 
traducteurs disponibles ou de leur production quotidienne. 
Nous ne disposons done d'aucun fondement factuel 
permettant de determiner le delai pendant lequel il ne serait 
pas possible de se conformer a l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba. 

Compte tenu de la documentation dont elle dispose 
actuellement, la Cour est incapable de determiner le delai 
pendant lequel il serait impossible a la legislature du 
Manitoba de se conformer a son obligation constitutionnelle. 
Cependant, la Cour statuera sur ce point a la demande de 
l'un ou l'autre du procureur general du Canada ou du 
procureur general du Manitoba, faite dans les cent vingt 
jours de la date du present jugem ,0 nt. Le procureur general 

du Canada s'est vu confier la charge du present renvoi et le 
procureur general du Manitoba represente la province dont 
les lois sont en cause en l'espece. Suite a cette demande, une 
audition speciale sera fixee et le procureur general du 
Canada, le procureur general du Manitoba et les autres 
intervenants seront invites a soumettre des memoires. 

Le delai de validite temporaire ne s'appliquera pas aux lois 
unilingues adoptee~ par la Legislature apres la date du 
present jugement. A compter de la date de ce jugement, les 
lois qui ne seront pas adoptees, imprimees et publiees dans 
les deux langues seront invalides et inoperantes des le 
depart. 

VII 
Question n° 4 
LE STATUT DE LA LOI DE 1980 

La question n° 4 du present renvoi est de savoir si l'une 
ou l' autre des dispositions de la Loi sur l' application de I' article 
23 de l'Acte du Manitoba aux textes legislatifs, 1980 (Man.), 
chap. 3, est incompatible avec l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba et, dans !'affirmative, si les dispositions 
incompatibles sont invalides et inoperantes. 
( ... ) 

Les parties ne s' en ten dent pas cependant sur la question 
de savoir si la Loi de 1980 a elle-meme ete adoptee, imprimee 
et publiee dans les deux langues ou si elle a ete adoptee, 
imprimee et publiee en anglais seulement. Le procureur 
general du Manitoba soutient que la Loi de 1980 a ete 
adoptee dans les deux langues. L' avocat d' Alliance Quebec 
affirme le contraire. ( ... ) 

Selan le dossier dans son etat actuel, il est difficile de dire 
avec certitude si la Loi de 1980 a vraiment ete adoptee dans 
les deux langues ou, a supposer qu'elle ait ete adoptee dans 
les deux langues, si elle a rei;:u la sanction royale, ou encore, 
a supposer qu' elle ait ete adoptee et sanctionnee dans les 
deux langues, si elle a jamais ete vraiment publiee en 
frani;:ais. Il n'est pas necessaire de trancher cette question de 
fait pour les fins du present renvoi. II suffit de dire que, si la 
Loi de 1980 n'a pas ete adoptee, imprimee et publiee a la fois 
en anglais et en frani;:ais, la totalite de la Loi, a !'exception du 
nouveau par. 4(3), est invalide et inoperante en vertu de 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. En outre, plusieurs 
articles precis de la Loi de 1980, dont le nouveau par. 4(3), 
sont eux-memes fondamentalement incompatibles avec 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et invalides. 

Dans l'arret Blaikie n° 1, cette Cour a statue que les art. 7 a 
13 du chapitre III du titre premier de la Charte de la langue 
fra111;aise, 1977 (Que.), chap. 5, etaient ultra vires de la 
legislature du Quebec en vertu de l'art. 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Parmi les dispositions invalidees, il y 
a les suivantes : 

7. Le fran,ais est la langue de la legislation et de la justice au Quebec. 
8. Les projets de Joi sont rediges dans la langue officielle. Ils sont 
egalement, en cette langue, deposes a I' Assemblee nationale, adoptes 
et sanctionnes. 
9. Seu] le texte fran,ais des lois et des reglements est officiel. 
10. L' Administration imprime et publie une version anglaise des projets 
de Joi, des lois et des reglements. 

L' arret Blaikie 11° 1 nous enseigne trois choses. En premier 
lieu, l' art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 exige non 
seulement !'impression et la publication bilingues, mais 
encore !'adoption bilingue. «Ona soutenu devant la Cour que 
cette exigence ne vise pas l' adoption des lois dans les deux 
langues, mais seulement leur impression et leur publication. 
Cependant, si l' on donne a chaque mot de l' art. 133 toute sa 
portee, il devient evident que cette exigence est implicite. » 
(A lap. 1022.) 

En deuxieme lieu, les versions anglaise et frani;:aise des 



lois doivent faire pareillement autorite. « [L'article 133] ne 
prevoit pas seulement mais exige, qu'un statut officiel soit 
reconnu a l'anglais et au frarn;:ais ... »(ala p. 1022) (ou l'on 
declare inconstitutionnels les art. 8 et 9 de la Charte de la 
langue franraise, deja cites). Comparer avec la Loi 
constitutionnelle de 1982, par. 18(1). 

En Cour d'appel du Quebec, le juge Dube, apres avoir cite 
les art. 7 a 13 de la Charte de la langue fram;aise et l' art. 133 de 
la Loi constitutionnelle de 1867, affirme ceci : 

II me semble de toute evidence que ces deux Lois sont en contradiction 
flagrante : Le chapitre III de la Charle de la la11g11e fran,aise veut rendre la 
langue fran,aise la seule langue officielle de I' Assemblee nationale et 
devant Jes Tribunaux tant dans Jes procedures verbales qu'ecrites alors 
que !'article 133 de l'Acte de l'A111eriq11e d11 Nord brita1111iq11e, 1867, au 
contraire, veul que la langue fran,aise et que la langue anglaise soienl 
exactemen/ sur un pied d' ega/i/e devant la legislature et devant Jes 
Tribunaux du Quebec de meme que devant Jes chambres du parlement 
du Canada et devant Jes Tribunaux du Canada. Procureur general du 
Quebec c. Blaikie, [1978] C.A. 351, a lap. 361. 

Le juge en chef Deschenes s' exprime ainsi en Cour 
superieure du Quebec : 

La Cour s'en tient done a sa conclusion que !'exigence de !'impression 
et de la publication des lois dans Jes deux langues fran,aise et anglaise 
implique necessairement celle de leur adoption et sanction dans ces 
deux langues de sorte que Jes deux versions possedent ce caractere que 
la Loi 22 appelait authentique et que la Charte qualifie plutot d'officiel. 
Blaikie c. Procureur general du Quebec, [1978] C.S. 37, a lap. 47. 

Ces observations, qui demontrent clairement que les deux 
versions des lois doivent faire pareillement autorite, ont ete 
adoptees par cette Cour lorsqu' elle s' est prononcee sur le 
pourvoi du Procureur general (a lap. 1027). 

Le troisieme critere qui ressort de l'arret Blaikie n° 1 est 
!'exigence de l'usage simultane des deux langues clans le 
processus d' adoption. 

Le Procureur general du Quebec soutient que cette expression 
n'emporte pas simultaneite de !'usage des deux langues fran,aise et 
anglaise. 

La Cour est tout a fait incapable de trouver dans la deuxieme partie de 
I' article 133 la permission d' alternance ou de succession des langues 
que le Procureur general du Quebec suggere d'y lire : ce n'est pas l'une 
ou l'autre langue au choix, mais Jes deux tl la fois qui doivent etre 
employees dans Jes Records and Joumals de la Legislature. 

La Cour conclut que Jes articles 7 a 10 de la Charle contreviennent a 
!'article 133 de l'A.A.N.B. en autant qu'ils pretendent supprimer 
!'obligation de l'emploi simultane des deux langues fran,aise et anglaise 
dans Jes Records ou archives de I' Assemblee nationale. Blaikie c. 
Procureur general du Quebec, precite, [1978] C.S. 37, aux pp. 44 et 45, 
motifs que cette Cour a adoptes dans ses propres motifs de jugement 
dans l'arret Procureur general du Quebec c. Blaikie, [1979] 2 R.C.S. 1016, a 
lap. 1027. 

Comme cette Cour le fait remarquer clans l' arret Blaikie 
n° 1, « il serait singulier que l'art. 133 prescrive que "clans la 
redaction des archives, proces-verbaux et journaux" ... l'usage 
de l'anglais et du frarn;:ais "sera obligatoire" et que cette 
exigence ne s' applique pas egalement a l' adoption des lois » 
(a lap. 1022). L'usage simultane de l'anglais et du frarn;:ais est 
done requis pendant tout le processus d'adoption des lois. 
( ... ) 

Comme nous l'avons deja dit, l'art. 23 de la Loi de 1870 sur 
le Manitoba et l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 
coi:ncident. En consequence, l' arret Blaikie n° 1 est 
determinant quant a la question de l' effet de l' art. 23 de la Loi 
de 1870 sur le Manitoba sur les dispositions legislatives 
semblables qui sont en cause ici. Appliquant le critere enonce 
clans l'arret Blaikie n° 1 a la presente espece, il est evident que 
la Loi de 1980 ne satisfait pas aux exigences de l'art. 23 de la 
Loi de 1870 sur le Manitoba. 

Le principe de la Loi de 1980 se trouve au par. 4(1) qui 
autorise la promulgation bilingue des lois en deux etapes : (i) 
!'adoption d'une loi clans une seule langue officielle et (ii) la 
traduction subsequente clans l'autre langue officielle. Apres 
avoir ete attestee et deposee aupres du greffier de la 
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Chambre, la traduction est reputee « avoir la meme valeur 
legale et produire le meme effet » que la version deja 
adoptee. 
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Cette procedure est insuffisante pour satisfaire aux 
exigences de l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. L'article 
23 exige l' adoption clans les deux langues et l' adoption clans 
une seule langue suivie, plus tard, du depot d'une traduction 
ne constitue pas de !'adoption clans les deux langues. De 
plus, le par. 4(1) n'envisage pas l'usage simultane de l'anglais 
et du frarn;:ais clans le processus d'adoption, c.-a-d. clans les 
archives, proces-verbaux et journaux de la legislature, comme 
l' exige l' art. 23. 
( ... ) 

Le paragraphe 4(2), qui facilite le processus d' attestation 
de traductions, est egalement invalide parce qu'il est 
inextricablement lie au par. 4(1). Seul, il serait vide de sens. 
Attorney-General for Alberta v. Attornei;-General for Canada, 
[1947] A.C. 503 (C.P.), a lap. 518. 

Le paragraphe 4(3), ajoute par modification en 1982, est 
entache du meme vice. 

On pourrait en dire autant des art. 1, 2, 3 et 5. Tous ces 
articles envisagent le processus inconstitutionnel de 
promulgation en deux etapes autorise par le par. 4(1) et ils 
ont pour objet soit de faciliter soit de completer ce processus. 

De plus, l'alinea 2(a) et !'art. 5 vont a l'encontre de 
!'exigence, enoncee clans l'arret Blaikie n° 1, que les versions 
anglaise et frarn;:aise des lois £assent pareillement autorite. 
L'alinea 2(a) prevoit que lorsqu'une version n'a pas le meme 
sens que l' autre version, le texte legislatif original l' emporte 
sur sa traduction subsequente. L'article 5 dispose que, pour 
toutes les lois adoptees avant le 1 er janvier 1981, toute 
ambigui:te ou incoherence clans les renvois a d' autres lois doit 
se resoudre en fonction du texte anglais de ces lois. Ces 
dispositions ne peuvent etre maintenues. Tout mecanisme de 
solution des divergences de sens entre la version anglaise et 
la version frarn;:aise d'une loi qui accorde la preference a un 
texte (texte designe) plutot qu'a l'autre texte a pour effet de 
rendre ce dernier texte (non designe) juridiquement 
inapplicable puisqu'on ne peut s'y fier. La version non 
designee n' a le statut de loi que clans la mesure ou elle est 
compatible avec la version designee. Dans tousles cas, il est 
necessaire de se referer a la version designee pour savoir ce 
que dit la loi. Cela est incompatible avec !'exigence, enoncee 
clans l'arret Blaikie n° 1, que les versions clans l'une et l'autre 
langue soient « officielles » (a la p. 1022). 
( ... ) 

Le paragraphe 3(1) qui prevoit !'attestation de la langue 
d' adoption et le par. 3(2), qui etablit une presomption 
irrefutable que la langue d' adoption a ete I' anglais pour 
toutes les lois adoptees avant l'entree en vigueur de la Loi de 
1980, sont manifestement accessoires au par. 2(1) et 
inseparables de ce dernier. Ils sont aussi, comme nous l' avons 
deja dit, inseparables du process us d' adoption unilingue 
envisage par le par. 4(1). En consequence, ils tombent avec 
ces deux paragraphes. 

Dans tout autre contexte, l'art. 1, qui dispose simplement 
que I' expression « langue officielle » designe le frans:ais ou 
l'anglais, serait sans consequence. Toutefois, il est 
manifestement accessoire aux dispositions invalides de la Loi 
de 1980. L'expression « langue officielle » qu'il definit figure 
douze fois clans les quatre dispositions inconstitutionnelles 
que je viens d'analyser. A notre avis, bien qu'il soit acceptable 
en soi, l' art. 1 est inseparable des dispositions invalides et 
tombe done avec elles. De toute fa;:on, seul, il serait vide de 
sens. 

L'alinea 2(b) dispose que lorsqu'une Joi est adoptee clans 
les deux langues, on doit resoudre les divergences de sens 
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entre les deux versions en donnant preseance a la version 
qui, « d'apres l'esprit, !'intention et le sens veritables de la loi 
consideree globalement, assure le mieux la realisation de ses 
objets ». Cet alinea est, lui aussi, inextricablement lie aux 
autres dispositions inconstitutionnelles de la Loi de 1980 et 
est invalide pour ce motif. 

Les articles 1 a 5 de la Loi de 1980 sont invalides et 
inoperants en vertu de l' art. 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba. 

Les articles 6, 7 et 8 de la Loi de 1980 sont toutefois 
separables de la partie inconstitutionnelle de cette loi et ne 
sont pas fondamentalement incompatibles avec l'art. 23. Par 
exemple, l' art. 7 abroge The Official Language Act de 1890 que 
cette Cour a deja declaree invalide clans l' arret Procureur 
general du Manitoba c, Forest, precite. L'article 6, quanta lui, 
donne a la Loi de 1980 un numero de chapitre clans la 
Codification permanente des lois du Manitoba. Et !'article 8 
prevoit simplement que la Loi entrera en vigueur le jour ou 
elle recevra la sanction royale. Ces trois articles sont 
acceptables et peuvent etre valides en soi, vu qu'ils sont 
exempts des vices qui entachent le reste de la Loi de 1980. Ils 
sont, a notre avis, separables des dispositions 
inconstitutionnelles de la Loi de 1980. 

En resume, toute la Loi, sauf le nouveau par. 4(3), peut 
etre invalide en vertu de l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba si elle n' a pas ete adoptee, imprimee et publiee clans 
les deux langues. Le dossier n'est pas concluant sur ce point. 
Les articles 6, 7 et 8 sont fondamentalement acceptables. 
Cependant, le par. 4(1) va a l'encontre de !'exigence de 
l'art. 23 quanta !'adoption bilingue simultanee et l'al. 2(a) et 
l'art. 5 vont a l'encontre de !'exigence de l'art. 23 que les 
versions clans les deux langues £assent pareillement autorite. 
Les autres articles de la Loi sont inseparables des dispositions 
inconstitutionnelles et tombent done avec elles. 

VIII 
CONCLUSIONS 

i) L'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et l'art. 23 
de la Loi de 1870 sur le Manitoba sont imperatifs; 

ii) Toutes les lois de la legislature du Manitoba qui n' ont 
pas ete imprimees et publiees en anglais et en frarn;ais sont 
invalides et inoperantes et l' ont toujours ete; 

iii) Les lois de la legislature du Manitoba qui seraient 
actuellement en vigueur, n'etait-ce du vice dont elles sont 
entachees sur le plan constitutionnel (c.-a-d. les lois 
actuelles), sont reputees temporairement valides et operantes 
a compter de la date du present jugement jusqu'a !'expiration 
du delai minimum requis pour les traduire, les adopter de 
nouveau, les imprimer et les publier; 

iv) Les droits, obligations et tous autres effets qui ont 
decoule des lois actuelles ou des lois apparemment abrogees 
et perimees de la legislature du Manitoba et qui ne sont pas 
sauves par l' application du principe de la validite de facto ou 
de principes comme ceux de la chose jugee et de l' erreur de 
droit, sont reputes temporairement avoir ete valides et 
operantes et continuer de l'etre jusqu'a !'expiration du delai 
minimum requis pour traduire, adopter de nouveau, 
imprimer et publier ces lois; 

v) A la demande du procureur general du Canada ou du 
procureur general du Manitoba, faite clans les cent vingt 
jours de la date du present jugement, la Cour fixera le delai 
minimum requis pour traduire, adopter de nouveau, 
imprimer et publier (1) les lois unilingues de la legislature du 
Manitoba qui seraient actuellement en vigueur, n' etait-ce du 
vice dont elles sont entachees sur le plan constitutionnel et 
(2) les lois unilingues abrogees ou perimees de la legislature 
du Manitoba. Suite a cette demande, une audition speciale 

• sera fixee et le procureur general du Canada, le procureur 
general du Manitoba et les autres intervenants seront invites 
a soumettre des memoires. 

vi) La Loi sur l' application de l' article 23 de l' Acte du Manitoba 
aux textes legislatifs, 1980 (Man.), chap. 3, est totalement 
invalide et inoperante si elle n' a pas ete adoptee, imprimee et 
publiee clans les deux langues officielles. De toute fa<;:on, les 
art. 1 a 5 sont invalides et inoperants. 
( ... ) 



Lettres a la redaction 

Les langues des autochtones du Canada : 
questions et reponses 
Toutes mes felicitations pour avoir publie 
dans le numero 15 de Lnngue et saciete, 
!'article de Gordon Priest intitule « Les 
langues des autochtones au Canada ». 

Comme plusieurs autres de vos lecteurs 
et lectrices, je vous avais fait savoir tout le 
bien que je pensais de !'article de Michael 
Foster et exprime le souhait qu'il soit suivi 
d'un autre sur le meme sujet. Que vous 
preniez si rapidement en consideration !es 
suggestions de vos lecteurs m' a grande
ment ravie. 

J'aimerais par ailleurs que vous trans
mettiez a M. Priest une question qui m'est 
venue a !'esprit a !'examen du tableau 3. 
Comme je me suis livree moi-meme a des 
recherches sur la famille des langues 
wakashennes, j'ai tout naturellement 
regarde les donnees la concernant et note 
que ce tableau etablit a 30 le nombre des 
Autochtones qui ont pour langue mater
nelle une « autre langue non autochtone » 
mais utilisent une langue wakashenne a la 
maison. Ce chiffre m'apparait fort eleve. 
Je connais bien une femme qui entre dans 
cette categorie en ce qu'elle est devenue 
Indienne inscrite par suite de son mariage, 
a le danois pour langue maternelle et 
habite maintenant dans une famille de 
langue wakashenne (Nitinaht). Mais 
existe-t-il vraiment 29 autres personnes 
qui seraient dans une situation analogue, 
sur un total de 270 ? De quelles langues 
maternelles s'agit-il en !'occurrence ? De 
fait, le tableau indique un total de 21 025 
autochtones ayant une « autre langue non 
autochtone » pour langue maternelle, 
independamment de la langue en usage 
au foyer. Qui peuvent-ils (elles) bien etre? 
Ou bien j'interprete ma! ces donnees, ou 
alors ii y aurait lieu de consacrer tout un 
article a !'analyse de ce fait proprement 
stupefiant. 

J'aimerais poser une autre question a 
M. Priest. Parlant de l'italien, du chinois 
et de l'ukrainien, !'auteur affirme que ces 
langues « ne risquent pas de disparaitre au 
Canada en raison de l'afflux continue! 
d'immigrants appartenant a ces groupes 
linguistiques ». Cela est certainement vrai 
en ce qui a trait a l'italien et au chinois, 
mais sans doute beaucoup moins eu egard 
a l'ukrainien car le nombre des immigrants 

d'origine ukranienne est loin d'etre assez 
eleve pour qu' on puisse dans leur cas 
parler « d'afflux ». Peut-etre M. Priest 
voudra-t-il preciser sa pensee a ce sujet. II 
m'apparait que !es facteurs qui deter
minent le maintien par les Ukrainiens de 
leur langue maternelle sont d'un autre 
ordre, notamment : la fierte et la loyaute 
ethniques, la religion (qui constitue pour 
eux un facteur d'unite) et diverses consi
derations d'ordre politique se rattachant a 
leur pays d'origine. 

J'aimerais soulever un dernier point sur 
une question entierement differente. N'y 
aurait-il pas lieu que I.nngue et saciele adopte 
en matiere de langue une politique non 
sexiste. Cette question, comme vous le 
savez sans doute, fait presentement l'objet 
de bien des discussions dans les milieux 
universitaires. Or, !es auteurs de !'excel
lent article intitule « Les langues ancestrales 
au prescolaire » (Terence MacNamee et 
Hilary White) emploient constamment le 
masculin pour designer !es enfants qui 
participaient au programme qu'ils decri
vent. Le recours au neutre ou au pluriel 
aurait evite d'attribuer un sexe aux noms 
ou aux pronoms. 

Sheila M. Embleton, Professeure 
de linguistique 
Universite York, Toronto 

N.D.L.R. La version fran~aise de cet article 
ne posait pas de probleme a cet egard. 

L'auteur repond ... 
Je remercie la Pr. Sheila Embleton de sa 
lettre relativement a mon article intitule 
« Les langues des autochtones au Canada». 

Je suis parfaitement d'accord avec elle que 
le nombre des personnes ayant pour 
langue maternelle une « autre langue non 
autochtone », mais qui parlent une des 
langues wakashennes a la maison, peut 
sembler quelque peu eleve. Cela tient sans 
doute a diverses causes. 

Disons d'abord que toutes !es donnees 
relatives aux particularites individuelles 
ont ete arrondies de fa~on aleatoire au o 
ou au 5 afin de preserver le caractere 
confidentiel des reponses. Si bien que le 
chiffre 30, qui apparait au tableau 3, peut 
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correspondre a n'importe quel chiffre entre 
26 et 34. Signalons ensuite ( ... ) que !es 
donnees sur la langue du foyer ont ete 
recueillies aupres d'un echantillon de 
20 pour cent des populations concernees, 
ce qui accroit la marge d'erreurs. En 
troisieme lieu, ii nous est devenu evident 
qu'environ 7 000 immigrants en prove
nance du subcontinent de 11nde se sont 
declares d'origine autochtone, bon nombre 
se disant meme Indiens inscrits. II est 
manifeste, par ailleurs, que des repon
dants d'origine canadienne non 
autochtone, mais « natifs » du pays, se 
sont declares « autochtones ». 

Le probleme ici est de separer l'ivraie du 
bon grain dans la base de donnees et de 
distinguer entre !es reponses erronees et 
!es cas authentiques comme celui de la 
personne dont la langue maternelle est le 
danois et qui vit dans une famille ou !'on 
parle une langue wakashenne. 

Pour ce qui est des Ukrainiens, !es 
remarques de Mme Embleton sont tout a 
fait pertinentes. Pour ma part, je songeais 
aux flux migratoires qui se sont produits 
avant la Grande Guerre et apres la 
Seconde Guerre mondiale. C'est durant 
cette derniere periode en effet que plus 
du tiers des Ukrainiens nes a l'etranger, et 
toujours citoyens canadiens en 1981, sont 
venus au Canada. Depuis !ors toutefois, 
!'immigration ukranienne a considerable
ment ralenti, si bien qu'on peut imaginer 
que !es facteurs de conservation de la 
langue maternelle signales par Mme 
Embleton ont joue un role determinant. 

Pour ce qui est des populations de langues 
wakashennes, je me propose de revoir la 
question a la lumiere des donnees que 
nous fournira le recensement de 1986, si 
toutefois elles sont suffisamment eclai
rantes. J'apprecierais grandement que 
Mme Embleton me fasse part des ren
seignements qu'elle aurait recueillis sur 
les differences linguistiques entre les 
divers groupes de langues wakashennes. 

Gordan E. Priest 
Directeur de la Division des 
caracteristiques sociales, familiales et 
du logement 
Statistique Canada 
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Subsection 3(1), which provides for certification of the 
language of enactment, and subs.3(2), which establishes a 
conclusive presumption that the language of enactment was 
English in the case of all statutes enacted before the coming 
into effect of the 1980 Act, are clearly ancillary to and 
inseverable from s.2(1). They are also, as we have said, 
inseverable parts of the unilingual enactment scheme 
envisaged by s.4(1). They therefore fall with these two 
sections. 

Section 1, which provides simply that the term "official 
language" means either English or French, would be 
innocuous in any other context. It is clearly, however, 
ancillary to the invalid provisions of the 1980 Act. The term it 
defines, "official language", appears fourteen times in the 
four unconstitutional sections discussed above. In our view, 
s.l, although unobjectionable in itself, is inseverable from the 
invalid provisions and falls with them. It would, in any 
event, be meaningless standing alone. 

Subsection 2(b) provides that where a statute is bilingually 
enacted, conflicts in meaning between the two language 
versions are to be resolved by giving preference to the 
version that "according to the true spirit, intent and meaning 
of the Act as a whole, best insures the attainment of its 
objects". This subsection, too, is inextricably bound up with 
the other unconstitutional provisions of the 1980 Act, and is 
invalid for that reason. 

Sections 1 to 5 of the 1980 Act are invalid and of no force 
or effect under s.23 of the Manitoba Act, 1870. 

Sections 6, 7 and 8 of the 1980 Act, however, are severable 
from the unconstitutional moiety and do not substantively 
conflict with s.23. Section 7, for example, repeals the Official 
Language Act of 1890 which this Court held invalid in 
Attorney-General of Manitoba v. Forest, supra. Section 6, in turn, 
gives the 1980 Act a chapter number in the Continuing 
Consolidation of the Statutes of Manitoba. And s.8 simply 
provides for the Act coming into force on the day it receives 
Royal assent. These three provisions are unobjectionable and 
can stand on their own, free from the defects which infect the 
rest of the 1980 Act. They are, in our view, severable from the 
unconstitutional provisions of the 1980 Act. 

To summarize, the entire Act, except for new subs.4(3), 
may be invalid under s.23 of the Manitoba Act, 1870, if it was 
not enacted, printed and published bilingually. The record is 
inconclusive on this point. Substantively, ss.6, 7 and 8 are 
unobjectionable. Section 4(1), however, violates s.23's 
requirement of simultaneous, bilingual enactment and ss.2(a) 
and 5 violate s.23's requirement that both language versions 
be equally authoritative. The remaining sections of the Act 
are inseverable from the constitutionally infirm provisions 
and fall with them. 

LA~~ 
No.16 

VIII 
CONCLUSIONS 

September 1985 

i) Section 133 of the Constitution Act, 1867 and Section 23 
of the Manitoba Act, 1870 are mandatory; 
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ii) All Acts of the Manitoba Legislature that were not 
printed and published in both the English and French 
languages are, and always have been, invalid and of no force 
and effect; 

iii) The Acts of the Manitoba Legislature which would 
currently be in force were it not for their constitutional defect 
(i.e. current Acts) are deemed to have temporary validity and 
force and effect from the date of this judgment to the expiry 
of the minimum period required for translation, re
enactment, printing and publishing; 

iv) Rights, obligations and any other effects which have 
arisen under current Acts, and purportedly repealed or spent 
Acts, of the Legislature of Manitoba, which are not saved by 
the de facto doctrine or doctrines such as res judicata and 
mistake of law, are deemed temporarily to have been, and to 
continue to be, valid, and of force and effect until the expiry 
of the minimum period required for translation, re
enactment, printing and publishing; 

v) The Court will, at the request of either the Attorney 
General of Canada or the Attorney General of Manitoba, 
made within one hundred and twenty days of the date of this 
judgment, establish the minimum period necessary for 
translation, re-enactment, printing and publishing of (1) 
unilingual Acts of the Legislature of Manitoba which would 
be currently in force were it not for their constitutional 
defect, and (2) the unilingual repealed and spent Acts of the 
Legislature of Manitoba. Following such a request, a special 
hearing will be set and submissions will be accepted from the 
Attorney General of Canada and the Attorney General of 
Manitoba and the other intervenors. 

vi) An Act Respecting the Operation of Section 23 of the 
Manitoba Act in Regard to Statutes, S.M. 1980, Ch.3, is invalid 
and of no force and effect in its entirety if it was not enacted, 
printed, and published in both official languages. In any 
event, sections 1 to 5 are invalid and of no force and 
effect .... 


